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CONDITIONS DE CE JOURNAL.

I.Fl CANADIhN sepultlie trois fî)is par ttciuaiuç, I.uNni 
le Merckkdi et le Vkrdkbdi dans l'après-midi. I.c prix (|c l’a' 
Immiemenl est de quatre piastres par année, outre les frai» dé 
poste. Ceux qui veulent discontinuer, sont oUi^és d’en donner 
avis un mois avant l’expiration du terme de l’abonnement qui est 
de six mois, et payer leurs arrérages, autrement ils seront misés 
continuer un autre seme tire. Ces lettres, paqueU, aèrent, eor- 
respon lances, <Stc*. doivent être adressés, francs de poTi. A fini, 
priment*, au Uureau du Journal,No. Jj, Kue Camonut^ne, liasse 
» tlle.

È

NOS INSTITUTIONS, NOTRE LANGUE ET NOS

VOL. 111.

FltECHETfE Jt Cik.

Lmprimturt et Vropnétairet,

N*. 25, RUE LA MONTAGNE.

PRIX DKS ANNUNCK8.
Six li^nea et au-de»s<i.,a 'ii. et pour chaque insertion subsé­

quente (j delivers courant.
Douze lignes et au-deusou» 3s. et 8 detüeis courant pour cha­

que insert ion subséquente.
Au-dessus de douze lumen, 3 deniers par liiçnc, et un denier 

poe-chaque inserlion sulwéquente.
CO" Les annontes non accompagnées d'ordres sont publiées 

jtisqu’a ce qu'il soit donné ordre d'en discouliuuer l'mserlion Ou 
traite de tfre à oréjxmr les annonces fréquentes et d’une certaine 
étendue, a nsi que pour celles qui doivent être publiées pendant 
longtemps.

LOIS ! ! !
MELANGES.

| .Vous avons pensé ipir re serait faire une 
collection utile et amusante ipie de réunir dans 
un seul volume les mnreeaiix que nous publions 
sous le titre de Mki.anoks. C'est tantôt un fait 
enrieux \>/u'nn voudrait conserver, tantôt un , 
morceau de littéral re qu'on (limerait à revoir à 
loisir, ri eomtnunùnier à ses amis, à mettre entre, 
le mains de ses enfans ; et ce sont des avant ait es 
dont privent le format des (lazetles et ladif-\ 
firultè de les conserver. C'est pour remédier à 
cela que nous nous proposons de réunir dans un 
volume' tous les morceaux intéressons et instruc­
tifs qui paraîtront dans ce journal. J\mous com­
mencerons aussitôt que nous aurons un nombre de , 
souscripteurs suffisant pour mus indemniser.

Don Francisco (itizinan, de Lisbonne, s'éleva 
vers l’an I745, porté sur une espèce d'autle dont il 
itioa:' mouvoir les ailes , on prétend qu'il traversa 
le Tage, et qu’il aurait pu pousser plus loin ses ex- 
pénenres sans l'inquisition, qui le menaça du ses 
tortures. F.lle le désignait publiquement comme 
ayant des rapporta avec les génie* infernaux ; nussi 
son frère, quoique su rélatre d'état et favori de Jean 
V, craignant pour *e« jours, lui conseilla prudem­
ment de prendre la fuite ; ce fut mémo ce souverain 
*i f.uble qui lui fournit les moyens de quitter le Por­
tugal.

En l’année 17711, l’abbé Desforges, d’Elampes. 
obtint aussi peu de sucrés de sa gondole surmontée 
d’un vaste parasol, en guise de parachute, que des 
ailes qu’il avait construites en les rapprochant pin* 
de la (orme de celle des insectes que de celles des oi­
seaux.

Un an après, de’llarqurville n’élança du toit de sa 
maison située à Pans, quni Malaquais, au coin deLe prix de cette collection ne pourra excéder 

ls. dd. et sera peut-être moindre, selon /a gros- | la rue des Saints Pères; il plâna quelques msiuns 
seur du volume que ça fera, lequel devra for- an-dessu* de la rivière, et par suite d'uiieiinpruden- 
mer un assez evos volume ortavo. I,r Inut sera ' ce qui lui coûte cher, il tomba sur un hster**
livrable par partie, dans le cours de l'année, ou 
en entier an bout de l'année, a l'o])tion des sous­
cripteurs. ]—Note do l’Editeur.

ESSAIS U A ITS PA K l.’llOMMK DU VOL A TIIIB-

prisonniera, do vue, depuis deux uns. Il avait travaillé 
pendant un moi* pour le décédé, et devait comwen- 
eer de nouveau le t> décembre, sur le lot No. 8, dans 
la paroisse de 6t. Giles. Le 5. il parti pour travul- 
1er avec le dérédé, et celte nuit là, il coucha i r le 
terrein. Il y avnu un petit détYii-licmcm sur le lot, 
et le décédé l’avait engagé pour lui aider A bâtir une 
rabane. Il se leva le matin vei* le point du jour, 
déjeûna, et puis commença à travailler. Il travail­
lait depuis dix à vingt minutes, lorsque J.imus Sliu. 
1er, père, ilimm Simler, (ils, et dame* Shut’ r. lii*, 
parurent, et peu après encore deux uuiro*. James 
Shuter père et James Sliutcr fils, portaient den fusils. 
tViUiam Shuter li's portail une bayonnel'e adaptée 
à une espèce de bâton. Il pense que le vieillard al­
lait devant, ils marchaient l’on d«vnère l'outre. 
Lorsqu’il, arrivèrent, le témoin fiait vis-à-vis du 
décédé, près du chemin de la rabane, qui avait entre 
douze et quatorze pieds quarrét, et était liante de
trois pièce*. Lee prisonniers se placèrent devant la
cabane, du même chié que le témoin, el faisaient 
face an décédé, ayant toujours leurs armes à 11 

•"«•o. || ni. pC rappelle pas qui putla le premier du
blessa grièvement. Un jésuite de Padoue et un témoin ondes prisonniers, mais les premières pa- 
Ibéalin de Pana ne furent pas plus heureux que lui. rôles furent « bon j mr. » James Simler p£ro de- 
[ItozieR, Juucua/dr /’/it/ri</iie,année I773.J 

Il s’écoula vingt-quatre ans entre ce. dernières ,
tentatives et celle que lit à Parts,en 171t7,le jeune Cu­
isis. Le* épaules garnies de deux ailes qu’il faisait

L’homme a bravé la fureur des vents et a franchi ,no,lv'’,r ^ Vàvl"'" b:a* H ^ P'*'1’, d’"™
les mers pour hcr entre eux les continens et Us 
fies que la main de ta nature avait séparés, il u 
forcé le leu à devenir in moteur utile et (uissant: 
il tu forcer la vapeur même à lui rendre de* ser­
vices immenses. Après avoir épuisé le pos.ible, 
il a tenté l’impossible, et, fort souvent, les résul­
tats qn’il a obtenus ont dépassé ses espérances, 
i'ar exemple, il n’esi j as jusqu’à l'oiseau qui ne, 
lui ail inspiré l’idée d’imiter son vol léger et rapide. 
Do nombrwuaes, de bizarres tentatives ont été 
faitca , il est bon de leo faire connaitre.

Sans parler de la fable de Dédale et d'Icare, qui; 
armble cependant déceler un fait delà plu* Inutc' 
antiquité et une première expérience du vo' a lire- 
d’tiles, ni do Scythe Ahans qui, au rajiport de ; 
i’Inatanen Diodore de Sicile, monta dans ica air*; 
porté sur une flèche d’or et soutenu par des ailes 
d’une construction toute particulière; sans nous 
nrrèter aux entreprises aériennes de* Capnahate», 
dont Strnhnn fait mention, lesquel* emplissaient 
leurs aile* de fumée, ni à celles du célèhie géo- 1 
mètre grec, Archyta* de Tarante, qui péiit victime j 
de sa témérité ; enfin, sans rappeler ce moine an-| 
plais du XIII siècle, Itognr Bacon, qui conçut l’idée 
d'une machine dans laquelle un individu, assis 
comme sur un siège, pourrait, au moyen d'ailerons 
attaché* à ses bras et a se» jambes, su donner un 
mouvement progressif et monter, à l'instar de l’oi­
seau, dit'is le* régions éihérées, lan'ét en planant ; 
nou* passerons tout do sui'e au XVe siècle, j'arcc 
que, à partir de cette époque mémorable, les tra­
vaux ries phy.iriens en ce genre nous ont été con- 
■ervés avec détails dans les livres imprimé* vers le 
même temps. (En citant ces témoignages nous 
nu prétendons pas nu reste garantir l'authenticité 
dos faits.)

En l'an 1400, après de nomureux ps«ais, tous fort 
heureux. J.-B. Danto de Perugia en Toscane, sur­
nomme le ncurrntr Dédale s’éleva de la tour la plus 
hiute do cette ville à 97 mètres et demi (300 pieds) 
plana quelques instans au dessus dus habitations, 
sr dirigea à tirc-d’ailes vers le beau lac do Trasunê- 
ne. distant de trois milien, qu'ri traversa à plusieurs 
reprise* au grand étonnement du peuple témoin 
d’un spectacle aussi nouveau ; unis en revenant 
vers sa ville natale, le fer du H il so servait pour 
diriger l'aile gauche se rompit, Dante tomba sur 
la plate-forme d’une église, et dan* sa chute il se 
cassa une cuisse. Qin-lque temps ajirès il repa­
rtit dans la chaire de mathématique* qu'il occu­
pait avec succèa à Vénisc ; il racontait avec bon- 
norme ton accident et enseignait à scs nombreux 
élèves les moyens de fur- mieux. ( Oi.nosi, 
.Ithemtum Hislor., p. 168 et 169 ; Fbr.kiumoli, ! 
i'rrugre illustrai, torn. 2, p. 44.)

Dan* la/’ariop/m physo.rulcanta, p. 52, de J. E. 1 
Burgrave, noua lisons qu’un vieillard, musicien a 
Nuremberg, eut le talent, vers les dernière* anné-s J 
du XVe siècl-, de s’élancer dans la vague de l'air à 
l'aide de deux grandes ailes qu’il man<ruvrnil avec 
beaucoup de dextérité, el que l'Italien Buralmi ap­
porta celte découverte en France; mais qu'aucun 
physicien de l’époque ne voulut tenter l’exjrérience.

Au 16e siècle, Bohri, horloger italien établi à 
Troyes, après de longues tentative», parvint à se 
fabriquer des aile* composées de ressor.a combinés 
avec beaucoup d'art el après une étudii attentive du 
vo! des oiseaux ; il n'elança du haut d’une tour rie 
U gothique cathédrale de cette ville; il ae bilança 
longtemps dans les air», traversa trois fois les divers 
bras de la Seine ; mais tout à coup un vent d’csi 
assez violent vint contrarier sa marche, l’obliger à 
des cflorts inouï* et déterminer une cliûte précipitée 
qui coûta la vie à l’mtrépide homme-oiseau, comme 
on l'appelait populairement. (Uroslrt, //ut. de ; 
Troyes.)

Cet événement déjdoruble n’arrêta point le génie > 
aventureux des nouveaux Dédales. Divers autres 
es-dis furent faits successivement ; mais par une ! 
espèce de fatalité, tous ceux qui les tentèrent [>é- 
lir-nt m serablermnt.

On désesj)érait de voir réilisor encore do nou­
veaux voyages aériens, quand, au milieu du 17e aiè-

queue ouverte eu éventail, il monta sur une haute 
colonne dressée au milieu du jardin Marbeuf ; l’as­
cension fit de courte durée, et la chute qui la sui­
vit rapide et cruelle. Malgré cet affreux mécompte,

manda au décédé par quelle autorité il se trouvait 
là; le décédé répondit qu’il en avait l’autontc de 
M. W n ksiced, qu’il en avait acheté la terre et qu’il 
voulait l’occuper. Le vieux Shuter et William Shu­
ter lui ordonnèrent de sa retirer, en loi disant marche 
Jonc. Il s’ensuivit une discussion durant laquelle 
le décédé dit » je ne |>nrttrui pas. » Le dé. édé n’cin- 
ploya pas des parole* d’emporlcinent. Durant la 
discussion que Shuter eut avec le dé édé, il n'a-...t

Calai* eut la présence d’esprit d'ordonner que l’on' sur une pièce do bots, à* (’opposite du décédé, en 
rendit à chacun son argent reçu, et dès qu’il fu-j plaçant son fusil de travers sur ses genoux. Il vit

le vieux Shuter ét-r scs mitaine», et faire tm mouve­
ment comme s'il eût voulu bander son fusil ; lors­
qu’il fit ce mouvement, il du, autant que le témoin 
pouvait s’en souvenir,* ai voua ne vous relirez pas, 
Jt* v-us enverrai au diable. » Sur quoi le vieux 
Shuter ae leva et se retira de quelques pas. Durant 
cc tcmjis le décédé »’a*»it sur l’une des pièce* ds la 
cabane qu'il avait taillée, ayant le côté gauche ver» 
Shuter ; lorsque le vieux Shuler se relira, le témoin

guéri, il se sépara de tous ceux qui l’aimaient, fit 
voile vers l’Amérique, où la fortune le vengea bien I 
tôt en lui asauraiU une position sociale très bnl-. 
tante.

En 1S03, un habile horloger de Vienne, en Au­
triche, Jacques Degcn, effectua, dit-on, publique , 
meut, plusieurs ascensions dans toutes les direc­
tion*, d’abnrd à dix-sept mètres et demi [54 p>cd»J, 
puta au double et su triple de celte hauteur. [->/or- 
genblatt, 1809, 1809, 18IUet Idll.J

IMacé au centre de scs ailes, qui présentaient sept 
mètres et un tiers [SI pieds) d’envergure, sur vingt 
huit décimètres (9 pieds el demi) dans leur plus 
graille largeur, l’intrépide et adroit mécanicien 
montait et s’abaissait à volonté ; et il pouvait, à ce 
qu’on prétend, quand il n'était pas contrarié par les 
vent», (aire quatorze lieue* à l'heure. Chaque mou­
vement qu’il imprimait déplaçait plu* de quarante- ' 
deux mètres [130 pied») carre* d’air atmosphérique 
et la force du chacun de scs haltrinen» égalait un 
poids de soixante dix-huit kilogrammes ou 
livres.

D-gcn est monté, le |0 juin 1812, des jardins de 
Tivoli, à Pans, à la hauteur de 58 mètres et demi 
| ISO jued») au-dessus des plus grand* édifice» ; il u 
piané sur toute la caoitale, cl est allé descendre,

que les nom» des deux personnes qui suivirent 
étaient Hnbt. et David Shuter.

M. William Colclough assermenté.—Il est chirur­
gien. demeurant à Leeds, à sept ou boit milles de 
la place de l.sne. Il faisait route sur le chemin de 
Craig le 5 décembre, dans une direction différente 
de Sunt Si! vest re, lorsqu’il fut informé par un gar­
çon qu’un homme avait été tué à St. Silvcstrc. En­
suite il fut appelé na'- le coronaire pour tenir une en­
quête i,0,t modem sur le corjtade Lane. Le corps, 

[qui était g-lé, était bien conservé. Il trouva qu’il 
lui avait é'é mtligé une blessure par une balle de 
plomb au côté gauche, laquelle était entrée le long 
de lu quatrième côte, et était passée par Ica mus­
cle» de l'épine do dos. Le bran giuche était mar­
qué de graine do plomb, et on en trouva près de la 
hanche où la bulle était entrée. Il ne doutait nulle­
ment que la blessure était la cause de la m >rt de 
l’homme. Il ouvrit l’abdomen, qui lui parut être 
celui d’un homme d’une bonne santé.

Transqueationné par M. Aylwin.—La blessure 
paraissait trop nette jmur avoir été fuite par le plomb. 
Il ne pensai' pas que la blessure avait été faite par 
la cohérence des grains de plomb—clic paraissait 
avoir été causée par la décharge d’un fusil. Le 
plomb avait si bien la même direction de la balle, 
qu'il inférait qu'ils avaient été déchargé* en même 
temps.

En réponse à une question posée par le procu­
reur-général, le témoin dit riu'il était possible que 
les blessure» infligée* par la bulle et lu plomb fus­
sent produites jiardeux fusils tirés en même temps.

William McGiath assermenté.—Bésidait à St. 
Silvcstrc en déc-mbre dernier, et connaissait Living 
Lane et les prisonniers. Le 4 décembre, ver* le le­
ver du soleil, il fut rencontré par Hugh Kusael, 
dans la concession no. 1, à St. Frederick, qui lui 
parut être brauroup agué, cl lui dit que Shuter 
avait tué M. Lane. Ku<>ael dit au témoin de pren­
dre quelque couverture pour Lane, qui allait geler. 
Le témoin vint avec une autre personne, inum d'une 
couverte, auprès de l.ane, qu’il trouva couché, la 
tète ajipuyée eur le bras. Lane donna la main au
témoin, qui lut dit qu’t! était iiflligé de le voir aus*i 

- ..abitlu.—Le témoin lui demanda cotnmmenl il avait
le p-nlit «te vue, et alors il ne pouvait voir aucun [été blessé, et il lui dit que le vieux Sbuter et le 
•l*!* ......... • *•» une à trois minute» après, le jaune Shut-r avaient tiré aur lui en même tempe.
témoin entendit le bruit d’un fusil non loin de lui 
immédiatement après, le témoin vil tomber le décé­
dé et crierait meurtre—le témoin courut au décédé 
le souleva, et le mit à IVndroit où ds avaient dormi 
l.i nuit précédente ; comme le témoin trouvait un 
peu difficile de porter le décédé, il demanda du se- 
couis aux pria >nniera ; ils hésitèrent un p u, cl s’en 
allèrent sans donner ni secours, ni réponse,—le té­
moin soulagea le décédé citant que possible, alla 

L»61| chercher «lu secours, et pissa le» prisonniers aux­
quels il demanda encore du secours; l’un des jiri- 
■ mni'US donna pour réponse, «je snppo-e que 
non. » Aprè* cela, le témuiu ae rendit ch>-z l'Htnck

t Lo témoin lui demanda eti quel nombre ils étaient, 
et l.ane lui dit qu’ils étaient cinq.—Il monta deux 
autres personne», qui firent une civière, et l’empor­
tèrent chez Felker. Il ne vit plus l.ane que lors­
que l’enquête fut tenue sur lui. Il ne sait pas com­
bien de temps l.ane avait été là.

James Hagan asevrmenté.—Dcmeursit à St. Sil- 
vestre, proche voi»in du dernier témoin. F.n dé­
cembre dernier il fut prié d’aller au aeeours de Li­
ving l.ane, qui avait été tué. Il trouva le décédé 
couché sur le côté. Il le vit faire un mouvement 
pour donner la main à McGrath. McGrath lui dit 
qu’il était fiché de te voir si abattu, et lui demanda

ele, Brimer, serrurier à Sablé, aujourd’hui départe­
ment «le la Saillie, mil en vente de* machine* pour 
volera lire-d’ades, aembUibleg à celle qui lui ser­
vit à s'élever à plus de trente-deux mètres et de­
mi (KHI jiieds), et à redescendre aana accident.

En iGdd, deux Anglais, Cook el Oliver, de Mal­
mesbury, montèrent asscx liant et se soutinrent 
quelque tems en l’air en «'aidant des adca qu’il» 
jiorlaient aux braa et aux jambe». Un moine «*. 
fiagnol, Elmero de Malamena, voulut imiter leur 
example ; mai» il paya do *a vie une entreprise dont 
il paraissait cepeod <nt avoir bien calculé toua lea 
dangers.

Le vol à tire-d’ailes suppose dana l'homme une 
force supérieure à celle qui est nécessaire pour pnr. 
ter le poids de son corps. L'homme e»l-il capable 
de soulcnit un pareil travail pendant loiigteni|is 7 

( —Magasin Universel )
En 1813, un ecclésiastique d'Arvert fil sur la Sou- 

<lre (arrondissement de Marcnncs), un essai du vol 
à tire d’ailes. Il s'élança du haut des vergues 
d’une galiotle, et parvint à sc soutenir dans lea airs 
pendant une demi-heure. Il avait suivi à dessein la 
direction delà Soudre pour éviter du tomber sur la 
terre ferme. Il descendit en cflot au milieu du bras 
de mer, et regagna le rivage en nageant. 9os ailes, 
assez grossièrement faites, étaient rn grande partie 
composées de plumes d’aigles et d'autres oiseaux.

(Le Temps )

BAS.CANADA. _ _
COUR CrTm IN ELLE—TERME DE MARS.

(De lu Ciazette de Québec.)
Jeudi, 27 Mars, 1834.

MCURTRC DR LIVING I.ANR.
L’honorable Juge-en-Chef et l’honorable Juge 

l'anet prirent leurs siégea sur le banc vers neuf 
heures et demie.

La cour était encombrée depuis plus d’une heure. 
Les prisonniers avaient une contenance ferme, sur­
tout les deux plus jeunes Shulcst le plus vieux 
prenait d 's noies des procèdes, et jtarlait souvent à 
sou conseil, M. Aylwin. Ayant demandé un jury 
anglais, et le paniifl ne compienant pas un nombre 
suffisant d'induidus qui parlassent l’anglais, le 
Shérif choisit huit individus parmi les spectateur» 
pour compléter le jury.

James Shuter, père, tfitéiam Shuter, fils, et James 
Shuter, fils, furent placés à la barre, accusés du 
meurtre de Living Lane, dans la paroisse de Si. 
Sylvestre, aeigneurie de St. Giles, comté de Lolbi- 
mère. Les prisonniers étaient tous natifs d’Irlande, 
d'où ils avaient émigré depuis quelques année».

Le procurcur-génCral commença par adresser le 
jury. Avant d’entrer dans les particularités de cc 
déplorable événement, il les prierait, maintenant 
qu’dsétauml juié», da mettre da côte toutes les un

tressions que les bruits avaient pu produire en eux.
.e crime dont les trou prisonnier» étaient accusés 

était le plus atroce de tou*, puisque c’était le crime 
de meurtre—crime partout puni de mort,d'oprè» 
l'autorité divine elle-même. Il en duau d’autant 
jrlua là-desaus, qu’il voulait leur taire voir que dans 
le cas où ils «craicnt trouves coupable», ils ne pour­
raient espérer de jiardon de le port du représentant 
du Roi.

RXTRAITS DRS TflMOIONACRS.
Hugh Xuast-I pièta serinent.—Il résidait, en der­

nier lieu,chez M.Felkera,dans la paroisse de St.Udes. 
Il II connaissait U décédé députa six aanumes, et Ica

(icbardy, I informa «In ce qui était arrivé, et alla 1 qui l'avait blessé ; Lano dit que c’était ic vieux 
plus bun jiour chercher du secours; le témoin ne [i shuter et un de ses fils, qui avaient tiré sur lui en

blessure nu 
remarquant qu'elle 

lui dit qu'il avait 
parut au témoin

--------------------------, ______ gémissait ni qu’il
auprès du décédé, et y resta avec lui jusqu'à »» prlBlt |P Seigneur d’avoir pitié de lui. Après-quoi 
mort,qui eut lieu vers trois heure* r. m. Le décédé i Michael Kcrr et Patrick Gehardy montèrent, 
disait toujous :« je no puis vivre, comment puie-je MeGraili s'en alla pour faire une civière ; et durant 
vi?re ? je dois mourir »--le décédé étui! marié, et «on abapucc Robert et David Shuter montèrent, 
avait une famille ; âgé d environ trente à quarante Trm* jours nuparavant William Sbuter vint citez le 
ans ; sa tamillc résidait sur lu lerine de Iclkcr. Il j| témoin, qui lui demanda comment ça allait entre 
n’avait jamais entendu les pnaonniere, avant le 5 | Lune et son père ; Shuter lui dit qu'il n
décembre, exprimer leur intention quant à ce qu’ils 
feraient, si ‘ un prenait possession de la terre ! 
qu'ils appellaient la leur. Le soir avant le b dé- ; 
cembre, le témoin rencontra William Shutar, qui lui 
demanda s’il allait travailler itour Living Lane,—lei 
témoin ayant dit que oui, Shuter lui dit qu’il s'en 
suivrait quelque trouble, et qu'il serait exposé à des 
poursuites, ou d'autres mots dons ce sen*. Le té- 

i motn vit Laite mort, mais il n’était pas présent 
' lorsque le docteur examina le corps.

Transquestionné par M. Aylwin.—Felker était 
occupé à arpenter (xnir le témoin vers te 4 décembre. 
U avait vécu avec Felker avant ce temps—il ne con­
naissait le décédé que depuis six s-unaines. Il de­
meurait à St. Sylvestre depuis trois ans. Il croit 
que les prisonniers y étaient établis avant qu’il y 
vint. Il y a six ou sept des Shuter qui résident 
à St. Sylvestre. Il avau entendu due qu'une pour­
suite en lot avait eu lieu entre Felker et les Shuter. 
Shuter dit au lémoin de ne point aller chez le décé­
dé, de peur d’être pris. Il y avait un petit défriche­
ment sur la terre du décédé, "t une jietito maison 
construite dessus à environ 100 jneds de distance 
de la rabane projetée du décédé. Il était généra­
lement connu que les Shuters avait travaillé sur ce 
défrichement, mais lu témoin ne jmuvait dire aM 
leur appartenait. Un mois avant que le meuriie 
fut commis, le décédé avait engagé le témoin pour 
travailler. Le témoin du au dé< é lé à peu près vers ' 
ce teinj)», que les Shuter réclamaient la terre, La 
raison pour coucher dehors toute la nuit, était qu’il» ' 
pouvaient faire une longue journée. Le décédé dit I 
à Shuter qu'il gardeiail la terre jusqu'à ce qu’il fui 
contraint |>ar la loi de déguerpir. Le vieux Shuter 
lin jiarla liant et en colère, et le décédé lui |>arla 
toujours d'une certaine manière. Le décédé avait 
une hache à la main, qu’il pourrait avoir levé contre 
Shuter, mais le lémoin ne l’avait pas vu fsire. Il | 
était bien sûr que le décédé élan assis lorsqu’il re­
çut le coup. Il n'entendit qu'un coup de fusil. Il 
ne remarqua pas la position dans laquelle lea Shu­
ter tenaient leurs fusils au moment qu'il entendit 
le bruit. Il vit distinctement le vieux Shuter ôter 
sea mitaines. Il du aux Sliutcr qu’il ne pensait 
pas le décédé bien blessé. Apièa qu'il leureutdit 
cela, il* laissèrent le terrein. t/uelquefo's des per­
sonnes voyagent avec des fusils à Is main.

Examiné de nouveau par le procureur-général.— 
Le motif du lémoin de diro que le décédé n'etait pas 
beaucoup blessé, était qu’il craignait de partager 
s >n sort en le disant grièvement blessé. j

Ques ionné pur un des jurés.—Le témoin comprit

ter. Il n’arriva point d’accidcnt sur le cho-

n<' eavait jias,
mais que quiconque y viendrait y trouverait son 
tombeau. Le témoin jura que c’é'stl William Shu­
ter. Après avoir mis Lano sur ia civière, ils l’eiti- 
portèrent, et s’arrêtèrent à une maison le long du 
chemin pour le. récliaufliir, et ensuite se rendirent 
chez Felk 
min.

Transqueslinniié par M. Aylwin.—Il savait par le 
discours des voisins ijue Lane avait un titre de U 
terre. Le témoin savait que Thomas Shuter avait 
travaillé sur la terre, et qu'il en avait tiré deux 
récoltes.

David Felker, demeure à St. Silvcstrc depuis onze 
ans. Connaissait les prisonniers depuis trois ans. 
Le témoin n’étail pas chez lui lotsqu’on amena 
Living Lane à son logis, mais il arriva peu après, 
vers 2 heures. Lane vivait encore, mais il parais­
sait lit-aucoup souffrir, et pouvait à peine parler. 
Le témoin lui demanda (jui l’avait blessé, et il dit 
que c’était les Shuter ; et une minute aprèa il dit 
qu’il ne vivrait pas plusieurs minutes. Le témoin 
saisit son fusil pour aller à la poursuite des Shuter, 
lorsque le défunt lui dit, ■ Pour l’amour de Dieu ne 
les tuez pas.» Le témoin amena William Shuter, 
et lui dit, « William, j’en auis aflige pour voua : 
je n’aurais pa* cru que vous auriez eu le emur assez 
dor pour tuer un h«mmo de sang froid.» Sliutcr 
lui dit, qu’il ne voulait pas le tuer, mais seulement 
le bless, r. Le témoin lui dit, • Je ne sais comment 
votid avez pu le manquer avec une telle charge dana 
le fusil, savoir, plein la main de plomh et une balle. 
Shuter réjxmdit, qu’il n’avaii qu’une balle dans son 
fu«il: Le témoin, dit qu’alors l'on en avait tiré un 
autre. Shuter réjurndil, «Oh! c’est assez mau­
vais comme ça ; ne parlez plus. •

Transqueationoé |>ar M. Aylwin.—C’est le même 
individu qui fut poursuivi par assa jlt contre Tho­
mas Shuter. James Shuter n'avait pas d’intérêt 
dans la poursuite que le témoin connaisse. Il 
avait fait une poursuite en loi contre Thomas Shuter 
e! sou pèic, pour tresspass commie sur sa terre. 
Les Shuter avaient menacé plusieurs fois le témoin 
de In tuer ; sur quoi le lémoin dit que si le témoin 
les rencontrait armés dans les bois, et qu'il pensait 
qu’ils voulussent leluer il les tuerait pour sa propre 
défense. Aucun de la famille Shuter n’a dit au té 
niom qu'elle révendiquetail la terre. Il a été fait 
aophcalion pour lever un warrant contre Ica deux 
Shuter contre lesquels il u'a j as été trouvé de bill, 
parccqu’d craignait qu’il brûlerait ses bàtuncna en 
son absence. Il fut posé diverses autres questions 
au témuin par M, Aylwm.

Joan Joseph Reny est notaire, et résidu à Sle. 
Marie N. B. Il a passé un acte do vente entra 
Felkei et Lane le 6 novembre, 1833, lequel a été 
exhibé.

EXTRAITS DRS TÛMOIQNAGES DR LA DÛ SENSE •
James Simler, jrér», prononça sa défense et dit 

qu'il avait un titre de M. Wickilood, et que David 
Felker l’avait toujours persécuté lui et sa famille. 
Il fit plusieurs avancés quant à son caractère, et 
le travail pénible et dur auquel il s’adonnait pour 
se soutenir ainsi que sa famille, maie il ne dit rien 
pour justifier le meurtre.

William âhuler, fils, dit quelques pirole», et il 
esjiérait que la cour ut lu jury lui donneraient beau 
jeu contre David Felker.

Alors M. Aylwin produit des témoin* à la déchar­
ge des prisonniers.

David Simler assermenté.—Il y a j»eu de parenté 
entre les prisonniers à la barre et le lémoin. Seixo 
individus de la làmiile Shuter vivaient à St. Sylves­
tre. Il eut occasion de passer sur le lot le jour que 
Laneluttué, par rapport à une certaine affaire re­
lative à un j>ont. Jas. Simler, père, était le sur­
veillant du pout. Il entnndit le vieux Shuter dis­
puter avec Lane, ils parlaient haut, et il alla pour 
voir cequi en élait. Lorsque le lémoin fut monté, 
ie vieux Shuter disait u i.auu inarrôr dune, au nom 
du roi, en le sommant de se retirer. Lane répon­
dit qu’il avait payé 15 louis pour la term, et qu'il 
la garderait, et qu'il y resterait cel hiver, et qu’il 
laisserait Shuter recourir à la loi. Lane se tenait 
sur une pièce avec une hache dana sa main ; le 

; vieux Shuter é!:;t assis sur uno pièce dans la ca­
bane, et lorsque Lano dit cela il sortit de ls cabane. 
Lano dit je vous permets d’aller à la loi, et ee 
au jdulôt. Comme le vieillard ae retirait, le témoin 
entendit le coup de fu*il—le témoin pouvait voir 
le fusil du vieillard, et jura positivement que ce 
n'était j>a* le sien qui avait causé le bruit. Le 
vieux Shuter tenait son fusil dans une position obli­
que, la bouche en haut, et lorsqu’d le tenait daua 
celte position le témoin entendit le bruit. -le vis 
deux fusil», il n,y avait eu qu'un fusil le déchargé , 
le vieillard en avait un et son lils William l’autre. 
Il ne pouvait dire comment William Shuter tenait 
son fii-.il—le» fusils étaient vieux et pouvaient valoir 
10s.—Le témoin avait entendu bucherdana la nuit, 
sur la terre où Lano était.

Transquostionné par le Procureur-Général.— 
James Shuter et Gehardy le sommèrent d'all*r su 
(•oui. Il peut entendre le bruit d’un fusil à la dis­
tance d’un quart de mille à travers un bois épais. 
Il ne peut jurer qu’il entendit dea coups de hache 
relie Riiit-ià ; il l’entendit dire ainsi. James Shuter 
fils avait uni'Iriyminaitc dans sa main, ce if était 

I point pmir bâtir un pont. Los prisonniers ne pré- 
I lèrent aucun secours ou décédé ; il ne peut due st 
Itussel le* appela au secours ; il avait souffert d’une 

; lièvre qui avait affecté »a vue ut son audition, mais 
i il jura positivement qu’ti ue vit pas le veillard ni ban­
der son fusil, ni qu'il l’entendit décharger.

Hubert Shuter fut alors assermenté—Il est neveu 
du vieux Shuter ; il ronnail le lut de terre, et le dé- 

> frichemcnt en a été fait par ie vieux Shuter. Il al­
lait pour aider à bâtir un pont le 6 décnnbro, et d 
lui fallut paaser sur le lot, et en approchant, il en- 
lendit le vieux Shuter duc à Laue marche donc au 

i nom du roi ; l.ane dit qu'il y resterait eut hiver ; la 
vieux Shuter dit qu’il ne le souffrirait psa lui voler sa 
jiropriélé ; lorsque le témoin monta, Lan» était de- 

! bout avec une hache à la main ; le vieux Shuter ae 
tenait misai debout, mais il s'assit peu après lea pieds 
en devant de la cabane. James Shuter père avait 
un fusil à la main ; Lane était en avant avec 
une hache à la main ; et ébrancluit une pièce 
de bois ; lorsque Shuter sortit. Lane ae tenait avec 
un pied sur la pièce et la hache à la main. Immé­
diatement après le témoin entendit le bruit d’un fu- 
ail—un seul coup. Win. Shuter avait un fusil que le 
témoin supposait déchargé ; le fuatl du vieillard 
ne fut pas déchargé, attendu qu’il en tenait la 
bouche en bas. (David Shuter jura qu’elle était 
tournée en haut.)

L’hon. juge-cn-chef ae mit à résumer lea témoi­
gnages ; il fit remarquer au jury la différence entre le 
crime de mansfuiqrMer el celui de meurtre, et dit 
que c’était à eux à décider ai les p iaonniers en 
étaient coupables. Ensuite il commenta lea té­
moignages les plus frappans.

La cour ayant attendu pendant une heure la dé­
cision des petits jurés ajourna à8{h. duaoir. Lors­
qu'elle te fut réunie à cette heure ; le jury parut de­
vant ia cour, et demanda de nouveaux détails aur lea 
témoignages à la cour, sur lea quels ils ne pou­
vaient venir à une décision immédiate.

Le jury fut conduit à l’hôtel d’Albion, souala garde 
d’un certain nombre de ronstable, et resta là jus­
qu'à samedi matin à 8 heures, U cour n’ayant pas 
siégé le Vendredi-Saint.

Le verdict du jury, après avorété détenu à 
Wllbion Hotel depuis jeudi soir, a été communiqué 
à ia cour ce matin.

Lea trois accusés furent tous déclaré coupables d* 
meurtre. Le jury dit que James Shuter, père, et 
U m. Sliutcr, le jeune,étaient ceux qui avaient com­
mit le meurtre, et que James Shuter était acceaaoir 
au meurtre.

La juge-en-chcf remarqua que l'acceasoir était 
aussi coupable que les autres sou a de pareilles
circonstance».

Aprè» quelques objections faites par M. Aylwin, 
et de quelques paroles de 8buter, père,

Le iuge-en-chef s’adressa aux prisonnieis, et lea 
condamna à être pendus lundi prochain.

Après quelques nioinens de plus, le juge-en-chef 
dit que, dans In but de duonci'à la cour l’avantoge 
d’examiner lea objections faite» par M. Aylwin, alla 
avait remis à vendredi le jour do leur exécution.

Lue guindé foule était présente dana l’enceinte 
de la cour.

Lrmdi, 31 Mars 1834.
L’Honorable Juge-cn-Cbet cl l’Honorable Juge 

Panel aur ie banc.
Joseph Thibeaudeau de St. Nicolai, accueé d’avoir 

attenté d’empoiaonqer, et /ssac Auràsr accusé d’a.
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4 AVRIL, LE CANADIEN'

voir fui! pa»»er, et contrefuii »l« l'arfiriit, ont é<6 nu» 
•ntia million ; leur» procè* doit avoir lieu «u pro- 
clioin terme.

Lee Grande Jurée tont entrés en Cour et ont trou­
vé lee lulls «uivane.

Fn. X. Roi, acrtisé de meurtre j point de hill.
J>hn S‘.mp$oh et outre, vol d'animaux, point de 

bill
Jo\n .Murphy, incendiât, point de hill.
Ile ont été décharpés j aucun prnmtmtnt noyant 

prndnil rnntre eux.
I.ea convictions suivantes ont été rendues contre 

les personnes suivantes.
Joteph Dumas, Joseph Charymtitr, H'm. Smith, 

Patrick Dolan, John Ihrytr et Pierre Charbonnrmt, 
petit larcin, 3 mois d'emprisonnement d urs la mai- 
son de correction et au travail forcé.

George Robinson, Joseph .Mathieu, John Harvey, 
Jos. Smith, giand larcin, 6 mois d'emprisonnement 
dana la maison de correction et au tiavml forcé.

Daniel G rrnon, vol de génisre, acntcnce de mort 
enréyistrée.

.Michel Tapin, pour s'être échappé de prison, 6 
mors de maison de correction et au travail forcé.

CH. Belieau (vieille cause) condamné à £5, pour 
délit.

John .M'Clure, vol avec effraction, (du dernier 
terme), sentence de mort enréaristréc.

Catherine 0‘Biien,.Mary .M'.Mahon, Guillaume Roy, 
Isaac Zinmerman et William King, peut larcin, 3 
mm* de maison de correction et su tiavail forcé.

Henry Jcnes, frond larcin, une année de maison 
de correction.

John Hordon, dito 6 mois do.
La muse du Roi contre Phillips pour délit est pour 

avoir lieu durant tu vacance do Mai

Actes de la der.viere Session.
Precis îles Actes passées dans la dernière 

Session du Parlement Provincial.

par
Les
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CHAPITRE IL
rfete pour pourvoir ultérieurement à la décision

sommaire des petites causes dans les Campa­
gnes.
I. Sur roqnêto au gouverneur etc signée par au 

moins cent propriétaires d'une paroi-se, seici cu­
rie ou township, et certifiée par trois notables de 
l’endroit, quant à la qualification de* signataires, 
il pourra nommer des commi«snirer pour tel en­
droit; excepté pour les paroisses ou township* I 
compris dan» le comté de Montréal et dans celui «le ( 
Québec ; excepté aussi la ville des Trois-Rivières,; 
et les paroisses de la Pointe du Lac, du Cap de la 
Magdeleine, de St. Grégoire, de Nicolet et «le la 1 
Baie du Fêbvre. Ces commissaires décideront ; 
d’une manière sommaire les causée où la demande 
n’excédera pas £\ 3 4 courant, et de la nature des 
dettes qui suivent : pour les marchandises, nui- 
man* nu attire* effeis molifhers vendus et livrés, 
ouvrages et travaux fuit*, pour cfTets prêtés et ren­
tes de bancs, argent prêté et avancé, argtMit payé, 
dépensé ou employé pour le compte d'aucune per­
sonne ou personne,, et pour loyer à prix fait et 
convenu de maison* ou autres immeubles, et 
louage de chevaux, bestiaux et autres ineub'es et 
effets, ou pour des reconnaissances communément 
appelés et connues sou» la dénomination de Uo-is, 
ou pour Billets promissoire», seulement dan» les 
cas où la partie !t laquelle tels Billets rcront paya­
bles poursuivra celui qui l’aura fsiies. S’il n'v a pis 
de commissaires dans le beu de la résidence d'un I 
débiteur, il pourra être p«nirsuivi devant le corn 
missair. le plus près dans le comté. Lorsqu’un ! 
commissaire sera récusé, et qu’iljugora la récusa­
tion valable, on ira au commissaire du comté le 
plus proche. Rien n'empêehcra aon pius que i’af- j ,\u 
faire en litige ne soit référé à trois arbitres nom­
mé» par Ica partie» et le commissaire, desquels ar­
bitres la décision sera finale.

II. Les cours des commissaires se tiendront le 
premier et le troisième samedi de chaque mois, et 
autres jours qu'ils fixeront pour l'audition de témoins 
•t la décision des causes, en un local dont le loyer, 
le chauffage etc., seront payés par le gn ffier à 
même ses honoraires ; pourvu que ce ne soit pas 
une auberge ou bâtiment en dépendant.

III. Amende de dix chebnt contre les témoins 
assignés qui ne comparaitionl pas.

IV. On ne pourra être commissaire ni Greffier 
sans posséder un immeuble, en propriété absolue, 
ou h bail emphitéotique de nas moins de SI années, 
de :a valeur annuelle de Jt I $ courant, toutes dettes 
payées. Les greffiers qui n’suraient pas cette qua­
lification, pourront agir en donnant un cautionne 
ment de £100.

V. La commissaire pourra allouer à son greffier, 
les honoraire* suivant : —

Pour chaque sommation 1s.
" Copie de do. 6«J.
** Chaque subpoena 1s.
** Copie de do. 6d.
41 Chnqiiejogemcntetcnpie 1s. 3d.
41 Chaque ordre de saisie 1s. 3d,
*4 Chaque ssisie-anêt ou

saisie-gagerie 1s. 3d.
" Copie do do. 1s.

Et la personne qui les signifiera sura la. 
lieue de distance, le retour ne comptant pas. 
commissaires ne recevront aucnne rémunération, 
et les greffiers ne pourront faire aucune significa­
tion â peine de nullité. Amende de £3 contre les 
commi»»a’res et greffiers qui commettront quelque 
malversation, ou qui «.'é'ivreront de* sommation*, 
aubposna, ou autres ordres en blanc, à de* huis­
sier* ou autres pour être par eux distribué» et ven- 
dus.

VI. Il ne sera employé qu'un seul greffier dans 
chaque paroisae ou towmdup, et il sera nommé par 
le plua ancien commissaire, r’il y en a deux, ou 
par la majorité s'il y en a plus de deux; sujet à 
être destitué par les commissaires avec l’assenti­
ment du gouverneur.

VIL Les commissaires tiendront un régistre de 
leurs prot édés, et il sera alloue douze sous par UH) 
mois au greffier pour en avoir des extraits. Amen­
de de «flO contre tout commissaire qui refusera de 
donner copie de tels régisires.

VIII. H n'y aura qu'une cour dana une paroisse, 
à laquelle pourront assister tou* lea commissaires 
de la paroisse, et le lieu en sera fixé parla majorité 
s’ils sont plus de deux, ou psr le plus ancien s'ils ne 
sont que deux. Chaque mandat de sommation 
mentionnera tel lieu.

IX. I.orsque te montant d'un jugemenl et les frais 
n’auront pas été payés sous huit jours, le commis­
saire, après avis donré à la isrlie condamnée, 
pourra faire saisu et vendre ses meubles. Les frai* 
de ssitio et vente ne pourront en aucun cas excé­
der la somme do 7s. 6*. Dans les cau-es dans les­
quelles la demande principale n'evcèdera pas 10<, 
les frais ne pourront dépasser c< tie somme, non 
compr.a les frais do transport de l'hunaier et de sai­
si*. S'il n'y a que saisie, sans vente, les frais n’ex­
céderont pas 3s. 9d., outre les frais de route, nour­
rit.trr des animaux, saisie et frais de garde.

X Sur la représentation «Tune paroiate qu'il n'y 
réside personne qualifié pour être commissaire, le 
gouverneur pourra en nommer un d'une autre pa­
roisse, qui nommera ton greffier, et qui tous deux 
devront être propriétaires ailleurs, comnis ci- 
dessus.

XI. Avant d'agir tout commissaire prêtera ser­
ment d'cffice devant un Msgistiat, et le greffier de­
vant le commissaire, et le certificat de ccadeux set 
ment sera annexé au régistre. Ne pourront être 
commissaire ni greffier, aucun biiistier ni sergen' 
de milice, ni aucun aubergiste. Tel greffier devra 
avoir a'.tcint l ige de maj. riié, et n'élre u* f«ére, ni 
gendif, ni commis ni agent du commissaire.

XII. Aucun huissier ou s«*rgenl do milice n’sg.iu 
connue procureur devant le* coiiimi£*sire*. Le* 
autres pers«»nnes qui (.«tirout, san» ilre avocat ou 
procureur, le feront gratuitement, aou» lea p«uu » 
podéea contre le crioié d’extorsion, rt seront 4 ja- 
mai* inhabile* 4 agir comme tel* devant tels coin, 
missaire*.

XIII. Le* oppositions seront décidées sommaire- 
nicni, «le même que Ira causes principales.

XIV. Les significations et exécution* ns seront 
fuites que par des huissier» ou des sergens de mi­
lice lé'idans dans le lieu où tels services »«> leronl, 
néanmoins s’il appert par le certificat d'un capi­
taine de milice qu’il n’y a paa d’huissier, et qu’au- 
«•un dr-a sergen» du lieu n'wt capable de faire un 
retour par écrit, le couimiasairs pourra employer 
nue autro personne «ju'il nommera dans lu nièce. 
O* pourra employer des huissiers ou sergens d«* pa 
misses où rê tdent les parties intéressées, mai» ils 
ne pourront druiandér pins que I huissier ou le ser­
gent le plu» proche du heu du service.

XV. Lts témoins nn seront pas sommé* pour le 
jour du rrtour; mat» si lu défendeur fait défaut ou 
produit une déboise, il sera alors fixé un jour pour 
l'audition des tétnuins.l.e commissuue pourra remet­
tre une f..i*la cause > n cas de l’absencu des témoins. 
Si le «hrn nd< ur ns poursuit pas son action, le 
défemli ur |>our«a ohtcmr un congé do défaut.

XI I. «t XVII. Lu commissaire fera sortir d« s 
writs d’exécution d'après les cédules annexées â 
Pacte, et le retour ne pourra se fane avotil 30 ni 
après CO jours de Pémaiialiou du writ.

XVIII. Cet acte no detogeru pas aux droits de U 
couronne.

XIX. Cet acte sera en force jusqu’au 1er Mat 
1K36. Mais il cessera «l'exister du moment qu’un 
acte pissé en pour la décision sommaire de»

' peti'e* causes ou a reçu Passent 'ment royal.
1 [Suivent les cédule» ou formules de sommation, 

*ub|HL‘tia, wilts d'exécution, d«-aisie, etc,, etc.)
Chapitre III.

.Icte pour venir au secours des habita ns de certaines 
paroisses i/ui ont /prouvJ de la détresse par le :nan<jue 
des demi'res récoltes, et lesquels suns assistance, ue 
sont pas en état de se prtcunv des grains pour ensemen­
cer leurs terres.

I. Le gouverneur avancera : —
COMTÉ r>U S AG C PA* AT.

Au f mé de* paroisses do la Baie St. Paul, la 
Petite Rivière e> St. Urbain £317 10
Au

CIUPITKK VI.
.lete ponr amender l'.lcte de la neuvième George IV, 

chapitre soixante et-lrrise, qui divise la Province en 
comtés, en fixant de nouvelles places eT Election dans 
certains comtés y mentionnés.
I. U eai établi une nouvelle place d’élection dan» 

ie cnni'é de Rouvitle, savoir4 llenryvlll*.
II. Idem dam le comté «les Outaouata sur la rive 

dtiutodela Rivière de la Petite Nation, à ou près 
de l’endroit où lo chemin rencontre la «lilo rivière.

III. Idem dana le comté de Slieflord, 4 ou piès 
de la maison d’école de l'arrondissement no- 3 dans 
Fa rnha ni.

IV. Idem dans l« comté de Méganlic, h ou près 
«le la maison d’école de l’arron«li»seiuent no. 2 dan»

commencera ai x lieux fixé» pxr l’ancien acte, U 
Geo. 4 ch. 73.

nitoiiN |)uu A protester contre 1 iiiconvoiianco 
do prendre leu notna d'enfuin*. ïa« principe 
qu’on doit adopter danu la collecto des si^na- 
turca, c’est do n’admettre aucun jeune 
homme au dessous de 15 A 10 nus, qui est 
l’àgc auquel on est astreint dans ce pays-ci 
à servir dans la milice. Notre cause est 
trop bonne pour t»voir recours aux entitus.

Nous nous faisons un devoir de déclarer 
que dans les remarques que nous avons fuites 
sur la dernière élection des conseillera de 
ville, nous n’avons pas eu la moindre inten- 

Ireland. lion de tien «lire, qui fïit défavorable ù M.
.t,re;'° «"y!»""'0"' -i'»

1 r t;.». <;./.« Mit Paneian acte. 9 a eu lieu dans son quartier était populaire,
nous voulions diro seulement «pie la personne 
nommée A sa place était aussi un citoyen 
respectable et de mérite. Si cette réflexion 
a pu ji'ter «lu louche «ur la conduite d»' M. 
Paquet, cYst contre notre intention. Nous 
n’avions «-n vue «pic d«t luire connnitro A nos 
lecteurs éloigm5* «pie les nouveaux conseil­
lers valaient, à notre avis, les anciens, et 
voila tout.

A propos d’élections populaires,et «les mé- 
contentcuiens qu’ePes produisirent quolque- 

i fois, nous rapporteions une petite anecdote, 
qui devrait être écrite en grosses lettres «Inns 

| toutes les places «l’élection. Un Spartiate 
revenait chez lui tout joyeux d’une élection, 
dans laquelle il avait été un des candidats. 
«Son voiMii le croyant élu s’empresse de le fé­
liciter. line voulez-vous donc me chanter- 
lA dit l’autre, je ne suis pas élu ? Kt pourquoi 
«lonc êtes-vous si joyeux?—C’est parce que, 
dit-il, il y a dans «Sparte 300 citoyens «pii 
valent mieux que moi. VoilA «les hommes 

Aussi la petite rCt ' 1 • 
«[ne «te «sparte u-t-ellc subsisté 500 ans.

'•-••‘a

•',*»i SgjS-fcV* : i-;

S; ■

1884.
a pris une noble et Gère position pour la 
feme de leurs droits incontrovertibloM, c.' 
elle est strictement constitutionnelle ; i*t\.int 
qu’elle procédera de môme, nous lui soüIiw. 
terons un bon succès^

l«u passation de ces résolutions forme une 
époque intéressante dans les affair*» Cü|(J. 
mules, et décidera la question do savoir sj 
nous aurons «les gouvememens indépendàna 
pour conduire nos affaires intérieures, «t éta- 
bltr et maintenir nos pnipres institutions ; ««, 
si nous serons soumis a la tyrannie «lo 
Downing Street, avec un simulacre de lé­
gislature, et des légions de sangsues officiel- 
les et une église dominante pour se gorger 
do nos revenus, et arrêter notre avancement 
par leur funeste influence.—British Ameri­
can Journal.

Kxéeutian de William Chuter, fils (Suitor). 
Ce matin a eu lieu l’exécution «l’un (i,.s’ 

Siiutcr, le (ils aîné. I.e père et le ‘ .u,le 
«nit « ti leur |.ard«>n ou leur senn-ure remise 
cOmmuéi*. Ci-suil la confession du mal.

tils 
ou
heureux «jui a ét«^ exécuté.

“ Je déclare soleiim'llemcot

lu mal- 

>ar le présent à

QUEBEC :
VF.NDRF.DI. 1 AVRIL, 1834.

«lu «lu des Lboulemens 317 10
«Ju do de la Mulbate

COMTÉ UE R1MOCSKI.
471 0

d«> d<> «le St. Germain et Ste Cécile 187 10
do do de Ste. Luco cl Sa*. Flavio 1 ôU 0
do «lo Matanetl Sic. Anne des Mon'*

105 0
do do St. Simon et Trois-Pistoles 332 0
do do St Fabien 73 0
«In «lo lidr-Wrln ISO 0
do do Kakoiina

comte’ de kamochasra.
ISO 0

do do Rivière «In Loup 225 0
do do St. And'é 100 0
«lo do Kamouraaka I0C 5
do do St. l'ascha! 100 5
do do Rivière Uuclle 1G2 10
do «Jo Ste. Anne pour I*worth 

comte' DE UEU-KOUSKC.
37 10

do do St. Gervai»
Comte’ de bkllecha-se.

1S7 10

do do S». George et St. François 100 0
do do St. Joseph 50 0
do do Ste. .Marie 175 0
do do Ste. Claire 

comté de porchester.
62 10

do do St. Henry 100 0
do «lo St. Anselme 70 0
do do St. Jean Chrisostâme 70 0
do do St. Jo-epli CO 0

• le C<>mte de Gis::é 300 0
le Comté de Uonuventure COO 0

I,’adresse au Parlement se signe rapide­
ment en cette ville, partout ort les personnes 
chargées de recueillir Rs signatures, veulent 
agir. I n q.mrt.er a de,a fourni près de ^ |a jibt.rté 
nmlo signatures ; d autres « et et il y a |quc Jc Spar(e u.(.e,
encore A glaner. Ceci est pour 1 informa­
tion du Mercury, qui dit que notre adresse 
est une ulfiire manquée.

Le Vindicator de mardi fait une révt'la- 
tion assez, plaisante, c’est que M. CHAR­
LES MON 1)1/LET, Avocat, «pii fit tout- 
à-coup tant de bruit en IViT, et «pii «lepuis 
que les honneurs sont entrés dans la famille, 
est si doux,si soumis,si content du gouverne-

, , , . , ment, «4 qui pour en donner une preuve non-■ nombreuse et respectable ; on y a passe «tes , . 1 . , mv /* ;•t . , 1 « ' « • ■«! équivo«|Ue est un des DIX Canadiens euurésolutions pour approuver la conduite de la . 1 _____,« „ ... .- ,11 .xi , ont signé 1 anroncc ne convocation de I A s-r !••<l!;l>rn rt |’on>i nomm*1 un comit«i «tansii , r , « « «|v,!.... ,ure’ I . . ■ i; semblée bureaucratique a Montreal; ch!chanue paroisse pour taire signer une r-éti- « • . i- »• . « , -. ' ,v , 1 , ? , », ! bien le I t/o/irofwr nous appremt, le croiriezdon au Parlement. Lecomte do Montmo-

Amemblêe Pi hlique. lies habitans du 
conité «le Montmorency «’assemblèrent Mar-, 
«li dernier, pour prendre en considération 
létnt d«* la Province. L’asscnibléo était

M. CHARLES MONDE-
: rency u lo mérite d avoir etc le premter LET ’Avocaf rst P;|u|cur de l’écrit Pen- 
I""* ^ ln c»n>pngno » «gn-, nous <»|h--K qui a valu un lo.* cn.pri.o,mc
rnns que les autre, cmlo» veut , eiupre.srr >jliioiil . N| veb.n.vv, de In pan du C'en- 
de suivre cet exem, * . .Nous apprenons que i •« „ «• ..... • _____ _____ « ,____i, - . ........ apprenons «pie

! que le comté do l’Islet doit s’assembler tous 
peu de jours,

44 Cv.«f une ré coin firm dims toute; la force 
du Urine i/w les auteurs des îhi résolutions

s«'il. (àu’«»n dise rmiiutenaut «pic le temps 
des miracles est passé.

La Presse lib£aalf. dans le IlAtr- 
Canada.

Quoique nous ayons publié dans notre
tTJèh'- j dernière' feuille 'm .le. 92 résolution» pu.-
" Mer' , ... i séee dans rassemblée du Bas-Canada, sur

Nn non. disputons pus sur les mots. Les pét>l |.rovinr„ nml, ... ............... .. cV,,

M. l’es «ommes seronl employées par les Curés 
conjoinlemert avec leu Marguilliets, aidés d« l'avis 
d’un comité d'au moins 9 cultivateur* «jut seront 
rhuisis 4 une as-eniblée de paroisse, à procurer des 
grains et patate» de semence aux cultivateurs qui, 
sans secours, ne pourraient ensemencer leurs terres. 
Toute avance ne sera faite que pour i«‘s semences, 
et surin recommandation du comité ci-dessus.

lit. Les comité» veilleront aoijpuu.eniônt à la 
juste distribution d< a grams et pauti:*, régleront 
l’espèce et ta quantité qui conviendront ù disque 
cultivateur, d'aprè* la nature du sol, et l'aptitude 
ei le» moyens «le dwcun.

IV. Toute dette contractée sur!* recommanda­
tion dea dits comité», pirecri', devant un Notaire, 
un Curé, un Magistral ou un Capitaine do milice et 
un témoin digne de foi, pour semences, savoir 
jusqu'4 ‘20 minois de h'é, 30 uunots «i’autr s grains 
el 20 uunots de patates pour un seul acheteur, sera 
une deUe prmlég.én sur tou'e nuire ; n"'» il faudra 
que l'avance soit faite pour lu 1* 4 et le* pois avant 
le *20 de mai prochain, «*t pour lus patates, l'orge et 
l'avoine avant le 20 de juin prochain. Ce pnv.lége 
s'étendra â 2 ans après le 1er. ju n, et le débiteur ne 
pourra être poursuivi avant 1 an apiès le dit 1er. 
juin.

V. L'allocation faite pour Gajpé et Bonaventure 
sera employée 4 acheter «!u grain «te s«unencect des 
patates, qui seront envoyés au M'*sionnaire de 
l’ercé, qui se fera older des Margutlhers cl de co 
mités dans les diverses localité», comma il est dit 
ci-dessu» pour les paroi»s<r» du district de Québec.

VI & VII. Il sera rendu un « ompte assermenté da 
l'emploi de» deniers appiop lés par cet acte, lequel 
sera mis devant la Lég.slaiure.

cHariTRK IV.

-lete pour amender un acte de la quatrième am;/e du 
règne de Jeu Sa Majesté, chap-lie dix-sept, et pour 
rendre plus facile la poursuite de certaines actions 
dans cet tains cas.
I. Lorsqu'une partie dans une cause pendante 

meurt pendant l'inslunce, ses représentons légaux, 
s'il» résident «Uns un autre d strict pourront être 
assigné» par un mandat adressé par la cour saisie 
de la cause, au shérif, el signe par un des jugea :lu 
district où résident telles personnes.

IL Même procédure pour les cas du saisie
III. Même procédure dans le css de saisie en 

main tierce, après jugement. Un juge de U cour 
du disti et < ù réside le tiers-saisie recevra au dé­
claration et la transmettra â l'autre cour.

IV. Même procédure à l’égard du tier*-sai»i, si 
le demandeur ne conteste pas sa declaration. Mai» 
•i le demandeur conteste, les procédures seront 
transmises à U cour devant laquel'o le lier—taisi 
a fait sa déclaration, laquelle procédera comme si 
la cauae eût été originairement intentée devant 
elle.

V. Une action hypothécaire pourra être intentée 
et poursuivie dan» le district dans lequel le défen­
deur résidera au commencement de la poursuite, *' 
quant â l'exécution on pourra procéder comme ci- 
dess us.

ClUriTRE v.
Acte pour étendre tes dispositions de 4' l'Acte pour éta­

blir des Bureaux d'Enrégistremenl dm.s les comtés 
de Drummond, Sherbrooke, Slanstead, Shrfford el 
MüjùqNoi," su* terres tenues en frame et comi..un 
Sot cage dans les comtés du Lae des Deux Mon­
tagnes et de l'Acadie.
(Le litre de cet acte en explique la nature et l’oh. 

jet ; il euffira d’ajouter que le» propriétaire» de ter­
res soccagères seront tenu» d’enrégietrer le» titres 
de leiiis terre» d'ici au 1er. mst IS36 j et tout 
acte portant hypothèque devra être enrégiatié d’ici j 
as 1er. mat 1635, à peine de nullité.)

auteurs et les approbateurs «les 9*2 résolu­
tions dernamlent qu’une vingtaine «Mtom 
mes tirés d’uno classe particulière, et 
qui sc donnent comme les représenlans-nés 
«le cette classe, nient le pouvoir do résister 
aux vœux et aux sentimens régulièrement

croyons <|uo 
consulter le désir «le nos lecteurs que de les 
présenter toutes ensemble dans une seule 
publication, avec le discours admirable de 
M. Papineau mr le sujet—cc qu’on trouve­
ra clans le numéro d’aujourd’hui. A la vé­
rité le grand nombre de personnes qui sont

exprimes «ht I euple entier ; ils veulent que, j vcmics noU9 demander le tout, danc le cours 
comme lec gouvernement sont créés pour le ^ cvtle semame, nous a obligé «le lo faire, 
peuple et pour son avantage, toutes les au- 0n nü t a,sez |ouer |cs résolutions ; c'Ies 
tontes soient, d une manière ou d une autre, , rf,spirent |4C8prit Ho pur patriotisme et d’in- 
rosponsable au peuple, comme c est le eus nculeitdanco, et elles ^nt justement ce qu’on 
dans tout état bten gouverné, comme c est Iltt'enduit (lo fincorrupfiblc assemblée de 
le cas en Angleterre plus que partout ailleurs. | nn,ro Sœur-Province. Mais le discours !-
Les auteurs et les approbateurs des f>2 ré- 

J solutions voyant les fruits de ht constitution 
actuelle, qui n’ont été qu’une suite non in- 

' terrompue do disputes et de dissensions po- 
j litiques, qui vont toujours prenant ur carac­
tère de plus en plus sérieux, demandent un 
système propre à ramener l’harmonie, en 
détruisant dans sa racine le vice radical de 
la constitution actuelle, dans la pratique, sa­
voir : lo monopolo du pouvoir et les préfé­
rences nationales, d’où résultent tout le mal 
dont nous non* plaignons. Que toute*» les 
classes, toutes les origines «jui composent 
notre population soient mises sur lo pied de 
légalité ; que l’une n'ait pas plus de privi­
lèges que l’autre ; alors et alors seulement 
les intérêts particuliers qui mettent le trou­
ble et la confusion partout, disparaitront ; 

’alors on no verra plus un Conseil Législa­
tif, appeler l’agiotage sur nos terras, appuyer 
tous les écarts d’une administration ennemie 
ou irnbécillc. Si c’est là une révolution, c’est 
une révolution qu«î veulent les auteurs et les 
approbateurs des 92 résolutions.

Hn Journal de cette ville ayant mis une 
espèce d’nflèctation A rapporter ie résultat du 
vole sur l’élection du Maire autrement que 
les autres, nous avons cru devoir consulter 
le Journal du Conseil, et nous y avons 
trouvé co qui suit :—

Extrait du Journal des procédés du Conseil 
de Ville de la Cité de (Quebec, du die murs 
1834.

Il a été ensuite proeéilé par balotage secret 
“ à l’Election «lu maire et cc qui suit cri est 
•' le résultat :

“ Four M. Caron dix votw
44 M. liédard neuf.

44 Ainsi M. Caron, a été «léc’aré dûment 
44 élu maire par une majorité de votes. ”

II a paru dans la (iuzetto de Québec un 
écrit anonyme «|ui accuse M. Leclerc, 
membre du comité constitutionnel, d’avoir 
pris pour la pétition au Parlement les noms 
de nhisieurs ettfans en bas Age, dans l’école 
de M. Rochette, faubourg St. Koch. Comme 
on n’a pas, depuis quelque temps, épargné le 
mensonge et la calomnie contre tous ceux 
«ju’on n cru prendre part aux procédé» de ras­
semble patriotique, nous aurions été surpris, 
si ce n’eût pas encore été 1a une fabrication 
des gens «lu statu quo. Mai», en supposant 
qu'il y eût «juchjuc chose de vrai, nous nTté-

Ah î le discours est conçu d.Ats le ton de la 
plus sublime éloquence, il est plein d’éner­
gie et de saine politique ; il n’y avait «jue M. 
Papineau, il fallait sa vaste intelligence, son 
gout cultivé et son bon jugement, pour faire 
couler une si belle improvisation ora'oirt'. 
Miiitre Je son sujet il embellit tout eo qu’il 

! touche, fapproche les objets avec une habi­
lité admirable, cl les expose sous le point do 

• vue le plus avantageux. Jamais la courrup- 
tion tic reçut dans ces Provinces un coup 

t plus mortel, et jamais les Canadiens ue 
doivent désespérer tant que Dieu laissera 
Papineau en état «le le répéter.—Toronto 
Correspondent.

Ilas-t 'anada.—Une majorité accablante 
de la Chambre «l’Assemblée de cette Pro­
vince, a mlopte une série de résolutions, 
comprenant les grief», et les justes plaintes 
(|u’ils finit (l‘,pttis longtemps et inutilement, 
contre lus abus nombreux et toujours crois­
sons d’en gouvernement irresponsable. 
Nous avons reçu ces résolutions, nous les 
avons lues attentivement ; et nous ne voyons 
aucune raison d'adopter lo langage des pa­
piers tories, «pii les déclarent révolution- 
t>a>res ; sans fondement, «.Vc., «S:c. Temps 
étranges, assurément ! puisqu’rn voit le droit 
le plus sucré «lu sujets britanniques, le droit 
de pétitionner le souverain, et ces résolutions 
ne sont qu’un exercice de ce droit, affi­
ché comme acte séditieux, un acte «le tra­
hison. Nous pouvons dire au parti tory, ce­
pendant, que si jamais il éclnttc une révolu­
tion dans ces colonies, eux et eux seuls en 
seront la cause ! Et s’il y a dans l’une ou 
l’autre Province un partie qui mérite l’epi- 
thète de révolutionnaire^ ce sont eux, et 
d’autant plus qu’ils en ont hérité d une longue 
suite d’uncètrcs. Leur caractère même est 
associé avec tout ce qui est oppressif et ty­
rannique dan«« les gouvernemens ; toute la 
tendance de leurs mesures est do rendre le 
gouvernement et les lois odieux. Mais ça 
ti’irn plus ; le règne de la malversation et 
du Torismc dans le Haut-Canada aniveà sa 
fin, nous l'espérons ; ses jours sont sur le 
point d être comptés. Rien plus, nous en 
sommes sûrs si les électeurs «le cette Pro­
vince sont aussi fermes et au«si empressés à 
« hotsir de bons représentât)» pour le prochain 
parlement, que le sont depuis longtemps leurs 
co-«ujets du Bas-Canada. Leur assemblée

lu vue «le la mort et comme j’en dois rendre 
! compte au T' ttt-piii'îsnnl au grand jour «tu j«|. 
gt-mcnl, que le malin «lu (Je jour «li- décembre 

! dernier, ma mère vint me trouver au lu, i»t me 
pria d’aller npiènmon |»«stv, qui était parti pour 

| le (lél'ridu'incnl |«»ur lequel lui et Living f.iuie 
étaient en dispute, nlin d'induire Lum.- asc dé­
sister de continuer A V bâtir une cabane, et dé­
laisser la terre tranquillement. Qu'a In «le- 
mande *i«î ma mère j'- me levai, [tris mon |'U!tj| 
comme j’étais ({ans l’habitude de le luire |iirs«jue 
j'allais dans le bois. « t j partis pour le «lit dé- 
fricltement ; et (|ti’ett m’y rendant j’arrêtai «-liez 
mon •’ ère James, et le priai de in’uccoinpagner, 
ce qu’il fit.

“Que nous ne rencontrAmcs mon (lèrcqtie 
lorsqu'il était déjà entré dans le «léfrichetneui. 
Qtie peu «le temps après, une vive altercation 
eut lieu entre mon ['«Te et Latte; mon pere in­
sistant sur son droit A la terre, et Lune décla­
rant qu'il ne In laisserait pas, mais qu’il en gur- 
il«-rail pos-ession. (Ju’tine demi-heure nu trou 
quarts «ffteurcs environ après notre arrivée sur 
la terre, Lune s’avança vers ies Inllots dont il 
avait pilé tr«>is rangées pour commencer la mai­
son «le pièces sur pièces qu'il voulait l'Atir, et 
mit son pit d gauche sur l«- haut «i’tceux, avre 
un air üienaçani, ayant une hache daii. !a tvuiin 
droit . de manière à ce que je craignis «jii'i, ue 
la jetAt A mou père ; et v«»ya'it mon [tère n ie- 
tirer ou reculer commes’ileût craint ce quipo> 
vait arriver, je déchargeai -ur le chimp mu 
f’isil, avec l'intention «le fnpper la jam lie qui 
était sur les billots et de protéger la vie de mou 
[tère, mais dans aucune autre jiileiitioit quelcnn- 
que, ni par aucune malice dans mon cœur, con­
tre le défunt, cl sans avoir médité «V lui faire 
aucun mal. Sans David IVlk'T et M. WicksteeJ 
je ne serais pas dans la terrible situation oùj< 
me trouve aujourd’hui. Mais je leur pardonne 
de bon cœur et à tous ceux qui m’ont litii ton, 

,ot je prie Dieu de leur pardonner aussi. Je re­
connais In justice de ma sentence, « t je sais as­
sure que les Juges et les Jurés m'ont tendu jus­
tice, quoique je doive pernster, jiis«|ti’A mon 
dernier soupir, A «lire que j * u’avais nullement 

I l'intention «le tuer Latte. J’ai regretté et je re­
grette encore amèrement ce qui* j’ai lait, man 
j’espère que la veuve et l'orphelin tronvernot 
un ami en Dieu. Mon père et mon frere sont 
innocens «lu crime pour i« quel ils sont condain»

, nés ù souffrir.
Je confisse publiquement que j’ai été un 

grand («écheur, et néglige trop souvent tues de­
voirs religieux, mais ie crime pour lequel je va» 
maintenant soutirir, est lèse»/ d’un eantclère 
odieux, que j’aie sur la conscn lice. Je présente 
mes remerciemcns au clergé, au shénll an geô­
lier &.«•. de la grand." sympathie qu’ils mont 
montrée, et des soins coustaits qu’i s m’ont don­
nés, et je suis particulièrement reconnaissant 
envers notre avocat, M. Aylwin, jxatr scscllurts 
dans notre cause. Je recommande ma mère et 
tous mes proches a la miséricorde et a la garde 
de Dieu, et j'espère que ma lin prématurée sera 
une leçon jxnir eux et pour tou» autr«*9 dcsc 
mettre en garde contre les premiers mouvemens 
de la passion, qui souvent conduisent, comme 
dan» le cas actiici, A «l« s conséquences lata'es.

Je meurs en paix et en charité avec tous les 
hommes et ma seule espérance de pardon auprès 
de Dieu, je la fonde sur les mérites et la média­
tion de Notre Seigneur Jésus Christ, qui est 
ma force et mon rédempteur.
Frison de Québec, £

4 avril 1H34. S
(Signé) William Suitor.

Je déclare en autre, comme jYn «lois ré|>on- 
dre A Dieu, que je n'avais pas chargé le fusil 
depuis au moins l«» trois quart» d'une année, 
lorsque je le déchargeai sur Lane, et je dé­
clare aussi solenmellemcnt, que je n«* connais 
pasqth avait mis la charge que je tirai dans 
cette malheureuse occasion.

(Signé) William SnToa
Je déclare en outre A )a vue de la mort, que 

la bayonnette fixée au bout du bâton que mon 
frère James avait A la main, fut apjatrtée «l’Ir­
lande, et fixée au même bâton, au meilleur «le 
ma connaissance, peu de temps après notre 
départ p -ur le bois, le» gens nous ayant lait 
croire qu’il était dangereux d’aller «laits le boi* 
sans avoir quelque arme [xnir sc défendre, en 
cas qu’on rencontre des bêtes sauvages.

(Signé) William Scitor.

Mr. L’F.diteur,
Il est bien fâcheux, que tous le» jour», la 

Gazette de Québec force des gins A réclam» r 
contre les mensonge» et les calomnies, qu elle 
répand dans le public. Il n’est personne 
d’exempt, elle débite à tort et à travers toute» 
le» fausseté» qui lui paraissent pouvoir servir 4 
scs vue» de tromper. C’est ce qui m’oblige 
aujourd’hui A répondre à eon paragraphe men­
songer d’hier.

Je n’ai fait signer aucun des écolier» «Je I é- 
cole «le St. Koch. I/C maître est la personne, 
A qui la Gazette mal informée doit s’adresser ; 
elle devrait encore donner la mercurinfr A ceU3b 
qui dan» le» chantiers de St. Roch ont fai' S'- 
gner une autre adresse contre les résolutions «Je 
la Chambre, en disant aux gens, que c,^,l
contre le Bill, qui impose une taxeaur les «t»’- 
minées; mais elle n’en gardera bien; celle in­
trigue favorise trop sa |»olilique et ses mou­
chards ne voient que d’un œil. Il fallait une
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4 AVRIL, LE CANADIEN, 1834.
accuMli»»» MMiihlablc [xxir mViii^a^t r à vous 
iin|>ortuner d’une réclaniaiion, qvie je ne réprt- 
terui point, les assertions de la Gazette sont 
trop mensongères pour qu’un honnête homme 
HCl» inquiète.

LOUIS LECLERC, 
(luébec, 4 Avril 1831.

Jhu Ltrlturudu Canadien,
Jk vous recommande particulièrement la 

lecture d‘un petit article de la Gazette d’hier, 
sijrné A. B. dans lequel il est parlé d’un anrûn 
ennteiilrr, o’ün pauvrk notaire, d'un bataillon 
tarrt, de deux de not membret, du maire d’un 
c'ett pourquoi a’t'A quatre heures, des citoyens 
qu'on nomment Breton* dans les 92 résolutions, 
d’une appréhension qu’il »’o/>p«ja |>our contre- 
halancer le t et l’accent de trop de on procédât 
plus haut. L'écrivain ne dit pas pourtant que 
le jeune homme qui remporta la victoire en 
faveur du pauvre notaire, a remporté une vic­
toire qui pourrait fort bien être contestée. S’il 
fait à la Gazett» l'honneur d’orner de nouveau 
«es colonnes, il devrait noun informer si son pau* 
^ rc notaire est celui dont In signature cesse d’être 
authentique lorsqu’elle est apposée à une lettre 
de renvoi tl abonnement, et qui signe des let­
tres, sans y penser, et si c’est celui qui veut dé­
planter M. Neilson au comté. Mais s’il m’é­
coute, avant d’écrire, il relira son

I Avi il 1834. A. B. C.

Des Journaux Etkanuehs.
__Une lettre récente de Turquie porte :
«. |,,.h Turcs ne sont plus reconnaissables ; 

}b s’humanisent au point de laisser pénétrer 
dans leurs mosquées nos peintres et nos archi­
tectes, qui allluent ici |>our prendre les belles 
vues du Bosphore. Nous en avons vu plusieurs 
qui travaillaient au chevalet dans la mosquée 
de Sainte-Sophie, où, il y « peu de teins en­
core, les chrétiens n'auraient nas mis les pieds 
sans être massacrés en sortant. Il y a quel­
ques jours le sultan a donné une grande fête su 
corps diplomatique, aux Eaux douces d’Asie, 
accompagné d’uu tort beau diner servi et tait ù 
lu française, suivi de leu d artifices, de nmniru- 
vrrs et d’exercices de funambules. Bientôt le 
sultan acceptera l’opéra, si cela continue ! Et 
le gran l-visir qui au dessert a bu du vin h la 
santé des dames! C’est à ne p.ss’y reconnaî­
tre. Ces pauvres Turcs prennent vraiment la 
civil salion par la queue. Iis ne sont plus main­
tenant dans leurs costume* ni dans leurs usages, 
ni Mahométans, ni Russes, ni Français, ni 
Anglais : üs ne sont p!u- qu'un compté bizarre 
qufresxeinble à l’habit d’arlequin. C’est la dé- 
com|H>silion cotnp èlo dune grande nation, et 
voilà tout.”

__Aucun enchérisseur ne s étant présenté sur
la mise & prix de 979.000 fr. jimir l’hôtel de M. 
La (lit te, l'adjudication a été renvoyée indéfini- 
nu nt. ii y avait beaucoup de curieux à la salle 
des notaires, où devait se taire I adjudication.

.Soie végétale.—Une indus trie d’un nouveau 
perire, et que nous croyons appelée à un grand 
succès, est exploitée depuis peu de teins à Pa­
ris. C’est la fabrication de tapis de toute es- 
»rf.ce, de cordages, de divers articles de passe­
menterie, et d’une foule d’autres objets d'une 
consommation usuelle, dont la matière première 
a été importée en France par M. ravy, et à 
laquelle il a donné le nom de soie végétale. 
Cette matière a eu effet 1 apparence de lu soie, 
et peut la remplacer avec avantage dans une 
infinité de circonstances. Elle est d’un blanc 
d’argent, et elle prend ù la teinture toutes les 
couleurs. Elle se révolte en fils qui ont de 
quinze à vingt pieds de longueur. La force de 
ces fils est très-gran le, et si on réunit quatre 
d’entre eux en un seul faisceau, ils supporteront 
un poids de quarante livres. L ensembre de 
ces qualités rend la soie végétale applicable à 
un grand nombre d’usages.

|.F. Mr.MMàNT.
A 1* pa ir principale d’une église d* Pans, on re­

marquait naguère mi vieill »rd mendiant, fidèle tons 
Ici joura à reprendre sa | lace au aeu I de Peiic< in'e 
sacrée. Se# manières, buii tun, ion U'utage révé­
laient une éducation bien supérieure à celle qui ordi­
nairement accompagne la misère. Sons *e» hail­
lon*, portes avec ime cenaine dignité, brillait un 
•ouvenir encore vivant d un état plus relevé. 
A usai, parmi lee pauvres habitué* de la paroisse, 
au milieu dj celte olien'eUe délaissée parles popu- 
latioti*. que L-iinque église abrite sou* se* «îles, co 
mendiant joinasaii d une grande autorité. Jerque* 
était «on nom. Sa bonté, ton impartialité dan* le 
partage de* auméiic*, *eule birnta'sance du pauvre 
envers !e pauvre, aon zèle à appaiser le» quere b’s
lui avaient ucqms une consulera'ion méritée. C e­
pendant, pour •«••camarade*tea plus intime», com­
ma pour les personne* attachée* à lu paroi**o, sa 
vie et ses malheur» étaient u". mystère. Chaque 
matin, depuis ving'-emq ans, il venait régulière­
ment s'asseoir à la même place : on était si accou­
tumé à le voir, qu’il faisait, en quelque aorte, partie 
de l'ornement du portail, comme le* aiaUietlea de 
pierre niellée* dan» l’encadrement gothique ; ci 
aucun .h a camarade* du mendiant ne pouvait ra­
conter ta moindre particularité de sa vie. Une 
eciile chose était connue: Jacques ne mettait ja­
mais le pied dans l’eghsc et .1 était catho'ique. Au 
moment de* cérémonies religieuses, slora que Ica 
chaut* pieux faisaient retentit le dôme sacré, que 
l’encen*, montant mi-ilessus de l’autel, s élevait 
avec le* vœux de* fidèle» ver» le ciel, que la voix 
grave et mélodieuse de l’orgue soutenait le chœur 
■olennel de* chrétiens, le mendiant se sentait en­
traîné à confondre se: prières «vee celles de l’église: 
d’un œil empressé et satisfait, il contemplait, du 
dehors, le tableau que présentait la demeure ne 
Dieu. Le rellel étincelant de la lumière, à travers 
les vitraux goih ques, l’ombre de* piliers,^ posés de­
puis de* siècle* comme un symbole de l éternité de 
la religion, le charme protend attaché à I aspect 
sombre et recueilli de l’égii*c : toui trappait le men­
diant d’une admirai ion involontaire. On surpre­
nait quelquefois des larmes cou.er sur *on visage 
ridé. Un grand malheur, ou un profond remords 
semblait agiter son àme. Aux premiers terns do 
l’église, on l’eût pris pour un grand criminel, con­
damné à s’exiler de l’assemblée des fidèles, et a 
pusicr, ombre silencieuse, nu milieu des vu ans.

Un ecclésiastique se rendait tous les jours à cette 
église pour célébrer la messe. Issu d une des plus 
anciennes familles de France, possesseur d une im­
mense fortune, il trouvait sa joie à faire d abon­
dantes aumônes. Le vieillard mendiant était de­
venu l'objet d’une sorte d’affection, et chaque matin 
l'abbé Paulin de bami C*** accompagnait de pa­
roles bienveillantes l'surnône devenu une rente quo­
tidienne. ,

Un jour Jacques ne parut pas à l’het: e accoutu­
mée : l’abbé Paulin, jaloux de ne pas perdre son 
aumône, cherche la demeure du mendiant, et trou­
ve lo vieillard étendu malade sur un grabat.

Lei rt'fgonis l’fccléiiâslwjuc furent froppéi un
luxe et do la misètc qui éclataient dan» l ameuble­
ment de ce réduit. Une magnifique montre en or 
était suspendue au-dessus du misérable chevet ; 
deux tableaux, richement encadré», recouverts d un

crêpe, se détachaient mr des murs blanchis à U 
chaux ; un Christ eu ivoire, d'un beau travail, était 
suspendu aux piedadu malade ; uim chaise antique, 
aux découpures gothiques, et parmi quelques livres 
usés gisait un Missel, avec des agrafes en argent ; 
tout le reste du mobilier annonçait un affreux dé- 
nument.

(.a présence du prêtre ranima le vieillard, et «vee 
un accent plein de recoiinaissancA, celui ci s'écria :
" M. l'abbé, vous daignez donc vous souvenir d’un 
malheureux 7*’

— Mon ami, répond M. Paulin, un prêtre n'oublie 
que les gens heureux. Je venais savoir si vous 
aviez besoin de quelque secours.

—Je r’ai plus besoin de rien, répond le men. 
•liant ; ma mort eat prochaine ; ma conscience 
seule n’est pas tranquille !

— Votre conscience? auriez vou« une grande 
faute à expier ?

—Un crime, un crime énorme, un crime pour 
lequel toute ma vie a été une cruelle et inutile ex­
piation ! un crime sans pardon !

—Un crime sans pardon, il n’en existe pas ! la 
miséricorde divine est plus haute que tous les for­
faits de l’homme.

— Mais un criminel, souillé du plu* horrible for­
fait, qu’a-t-il à espérer? le pardon, il n'en est plus 
pour moi !

— Il en est un. s’écrie le prêtre aai<i d’un vif en­
thousiasme ; le doute serai) un blasphème plu» hor­
rible que voire emne mêm». La religion tend era 
bras au repentir. Jacques, si votre repentir est 
-incère, implorez la bonté divine, elle ne vous 
abandonnera pas. Faite* votre confession.

An-siiôt le prêtre se découvre, et après avoir pro­
noncé le» parole» sublime» qui ouvrent au |>éniten! 
les portes du ciel, il écnnte le mendiant :

“ Fil» d’un pauvre fermier, honoré de l’aff-ctloo 
d'une famille de haute noblesse dont mon père cul­
tivait une petite terre, jn fus accueilli dès mon en­
fance au château de mes maître». Décliné à etre 
%nlet de chanh.’e du fil» do la famille, l’éducation 
qu'on me donna, mes progrès rapides dans l’étude, 
et la bienveillance de mes in lires cliangèrent mon 
étal ; je fus élevé au rang de secrétaire. Ma | 
vingt-cinquième année avait sonné au moment où 
la révoluimn éclata ; mon esprit fut aisément séduit 
à la lecture de» journaux de cette époque ; mon 
ambition se fatigua de m i position précaire. Je 
conçus le projet d’abandoneer pour le» camps le! 
château, asile de ma jeunesse. Si j'avais suivi ce! 
premier mouvement, l’ingratitude m’eflt épargné le 
crime ! La fureur des révolutionnaires déborda 
bientôt en province: redoutant d'être arrêté* dans 
leur château, mes maîtres eongédiè'Ont tous leurs 
domestique», (juelqiies capitaux furent réalisés à 
la hâte, ci n’einporiant de leur riche mobilier que 
des objets précieux pour de» Souvenirs de famille, i 
ila accoururent à Paris, cherchant un n»ile dans la 
foule, et le repos dan» IW'scuti^ de leur domicile. 
I.a terreur régnait dans route sa pu.ssance, et per

n’ay-ji la aa.-raf «)'* la ralisile de me* mai.'
1res. In‘.crit»»ur la I s e des émigrés, la confia a. 
lion avait bientôt dévoré leurs biens ; mais peu b nr 
importait, ils étaient tou» rénn's, tranquilles, incnn. ' 
nus. Animés d'une foi vive dan» la Providence, il» 
attendaient un ciel plu»clément. Vaine espérance! : 
I.a »cule personne en position de révéler leur de­
meure et de le» arracher à leur asile eut la lâcheté 
de les dénoncer : ce dénonciateur, c’eat moi.

Le père, la mère, quatre filles, anges parés de 
leur b. auté et de leur innocence, un jeune enfant de 
dix an», furent jeté» ensemble dan» un cachot et 
livré aux horreurs de la captivité. Leur procès fut 
instruit. Les prétcx'es les plu* futile* aupMaient 

; alitr j pour envoyer l’innocent à la mortcependant 
l’accusateur public avad peine à trouver un motif 

I de ponranite contre nette noble et belle famille ; un 
i homme se rencontra initié aux coiibJences du loyer } 
domestique, dépositaire des pensées les plu* inti- ! 
h)r» de ia maison ; il incrimina les circonstances 
les plus simples de leur vio, et inventa le crime 
fiivole de conspiration. Ce calomniateur, ce faux 
témoin, c’est moi.

L’arrêt fatal fut prononcé. Ln sentence de mort 
sur toute la famille ; I* jeune fils fut seul épargné. 
Malheureux orphelin destiné à pleurer toute «a fa­
mille et à maudire son assassin, s’il l'avait jamais 
connu! {

Désigné, e’ »e ennai.lant par se* vertus, cette fa­
mille infortunée attendait la mort dan» 1rs pi isons.

! Un oubli se glissa dan» l'ordre de» exécutions. Le 
'jour marqué pour elle fut dépassé, et »i personne 
n’avait éié intér*s*é à se saisir de res ir.noeens 

. comme d'une pruio. leur vie écliapp»it à l'échafaud ;
1 on était à la veille du 9 thermidor. Un homme, lm-1 
patient de s'enrichir Ue quelques dépouilles scron-i 
dit au tribunal révolutionnaire, fit rectifier cette er- j 
reur ; son zèle fut décoré d’un diplôme de civisme. | 
L’ordre d’exécution fut délivré sur-lA-chanip, et le ! 
soir même la juMice affreuse de ces terns suivit son | 
cour*. Ce révélateur empressé, c'est moi.

Au déclin du jour, à la clarté des flambeaux, la 
charrette fa'alo traîne à la mort celte noble famille, | 
Le père, le front chargé d’une douleur profonde, co­
chait dans sca bras »eg deux plus jeune» filles; la 
mère, femme forte et chrétienne, pressait, aur sa 
poitrine ses deux filles aînée»; et tou» confondant 
leur souvenir, leur larme», leurs espérances, répé­
taient Ica prié fers de* morts. Jamais le nom deleur 
as-sain ne sortit de leur bouche. Comme il était : 
tard, l’exécuteur des hautes œuvres, la» de son tra­
vail, avait confié à on valet cette tardive exécution. 
Peu accoutumé à l’horrible manœuvre, le vulet, en 
cheminant, implora l’assistance d’un passant. Un 
homme de bonne volonté se prêta à l'aider dans 
son ignoble ministère. Ce passant, c’eat moi.

Le prix de tout de crinv a fut une somme de trois 
mille francs en or, et les objets précieux déposés 
encore ici autour de moi, témoins irrécusables de 
mon forfait.

Après co crime, je voulus m’étourdir dans la dé­
bauche: l'or .Ifruitde mon infâme conduite, fut dépen­
sé avant que le remords s’empara de moi. Nul projet, 
nulle entreprise, nul travail ne furent couronnés de 
succès. Je devina pauvre et infirme. La charité 
me dota d’une place privilégiée â la porte do l’église 
où j’ai passé tant d’annéca ! Le souvenir de mon 
crime était si vif, si poignant, que, désespérant de 
la bonté divine, jamais je n’osai implorer les conso­
lations de la religion, ni entrer dans l’église. Le» 
aumônes, le» vôtres surtout, monsieur l’abbé, m’ai­
dèrent à économiser la somme volée à mes anciens 
maitres : la voilà. Les objets du luxe que vous 
remarquez dans ma chambre, cette montre, ce 
Christ, ce livre, ces portraits voilé* étaient le mobi­
lier enlevés à me» victimes. Oh ! qu’il a é'é long 
et profond mon repentir ; mais qn il a été impuis­
sant! Monsieur l’abbé, croyez-vou» que je puisse 
espérer le pardon de dieu ?

—Mon fils, répond l’abbé, votre crime est *an» 
doute épouvantable : les circonstauces en sont atro­
ce». Les orphelins, privés do leurs paren» par U 
(évolution, comprennent mieux que personne de 
quelle douleur furent abreuvées vos victime» ! Une 
vie entière n'est pas trop, pa*i‘ée dana lea larmes, 
pour l'expiation d'un tel forfait. Cependant les 
trésors de la miséricorde divine sont immenses. 
Grâce à votre repentir plein de confiance dans l’iné- 
pmaahie bonté de Dieu, je crois pouvoir vous assu­
rer votre pardon. •

Dès lors, le prêtro se lève. Le mendiant, comme 
animé d’une vie nouvelle, descend de son lit et se 
met à genoux. M. l’abbe Paulin de Saint-C*** al­
lait prononcer les paroles puissantes qui lient ou dé­
lient le» fautee de l’homme, lorsque le mendiant 
s’écrie . « Mon père, attendes, avant de recevoir 
mon pardon, que je me débarrasse du fruit de mon 
crime ; prenez ces objets, vmdrx-les, dielnbur» ie 
prit aux pauvres. » Dans scs muuvemens précipi- 
té», le mendiant arrache le crêpe qui couvrait lea

deux portraits: « Voilà, dit«il, Voilà l’image auguste 
de me* iiialtres. »

A cette vue, l’abbé Paulin de Saint-C**+ laisse 
échapper ces mots : «Mon père! ma mire! »

Aussitôt, le souvenir de eetta horrible cata«tro- 
plie, la présence de l’assassin, la vue de es objet» 
empreints d'un charme déchirant, saisissent l'âme 
du prêtre, et, cédant à une défaillance involontaire, 
il se laisse tomber »ur une chaise. La tête appuyée 
dans ses mains, il verse dits larmes abondantes : 
une blessure profonde venait encore dé saigner dans 
son cœur.

Le mendiant aitcrré, rAuant lever set regards 
sur le fil» de ses imltre», sur le juge terrible ot irrité, 
qui lui devait sa colère plutôt que le p udon, se rou­
lait à ses pied*, les arrosait do pleur*, et répétait 
d'une voix désespérée. « Mon maître! mou mol- 
Ire < •

Le prêtre sVflorçait, eane le regarder, de compri­
mer sa douleur.

Le mendiant s’écrie : « Oui, je ■ iis un as»a**in, 
un mnnotre, un infâme ! Monsieur l'ahhé, disposez 
do ma vie r que dois je ftire pour vous venger ?

— Mo venger, répond le prêtre, rendu à lui-mèinc 
p;ir ces parole», me venger, malheureux ! ! !

— N’uvai*-je donc pas inisnn de dire qun mon 
crime était au dc*sus du pardon ? Jo le savais bien, 
que la religion elle-même me repousserait. I.e re­
pentir n’est rien pour un criminel de mon e«|<èce : 
plu* de pardon, n’e*t-ce pas, plut de pardon ? »

L’es dermèie* parole», prononcées avec eu accent 
terrible, rappellent dan* l’âme de l’ecclém*t'qu«* sa 
mis*ion et ses devoir». I.a lutte entre la douleur, 
filiale et iSxercice du pouvoir sacré cesse au‘»ttôt. 
I.a faiblesse humaine avait réclamé un instant h-a 
larme» du fils uttnaté. Lu religion relève l'Ame 
forte du p être. L'ecclésiastique se saint du ('Iiii4t, 
héritage paternel tombé aux main* de ce malheu­
reux, et, lo pré*entunt au mendiant, il dit d’une 
voix fort» at émue :

« Chrétien, vo:re repentir est-il sincère ?
—Oui.
—Votre crimo eat-il l’objet d’uno horreur pro­

fonde 7 •
—Oui.
—Dieu, immolé aur cet croix par les hommes 

vous aceurde votre pardon ; achevez votre confes­
sion, »

Alors, le prêtre, une main levée sur le mendiant, 
tenant dans l’autre le signe de notre rédemption, 
fait descendre la clémence divine sur l’assassin de 
toute va fcmille.

I.a face contre terre, la mendiant demeurait im­
mobile aux pied» de l'ecdés astique. Celui-ci lui 
tend la main jrour le relever, il n’était plus.

tl.e Rtoovntmr.)

DÊCÊDÊS.
Décédé à Kamourasko, le 85 Mars dernier, 

Mr. l’es jam ain Michacd, Cultivateur, âgé 59 
an».

IFS Mesvieur* qui ont somerit pour les Itf.SO- 
il.U filON’S.DF.d \TSet ADUF.SSF.surl’KT VF 
de la PROVINCE, revu» ni corrigé-», sont informé* 

que ce petit pamphlet est maintenant prêta être 
livré à ce llureau.

Il reste encore une centaine d’exemplaires à ven­
dre. Prix, 2s. Gd.

FRÉCHETTE St Ctz.
Bureau du Canadien, )
2G Mar», !93(. j

Bazaar des da.miss-Som* /«
patronaze de I.adt Atimcr—Le public f.“t 

informé que !«• «eplièmo I>a/*«k Avvrt'i., pour le 
Soutien do l'Asyle de* Orphelins, établi <m celle 
ville, aéra lenü à la Miii«on d’Eeole Nationale, 
MKUCHKDl b-9, et J1'.L)I)I le 10 d’avril prochain, 
depui* Uot» heure jusqu’à Cinq.

Prix d'admission, la. 3d. F.nf.in», moitié prix. 
Las peisonne» qui sont disposées à aider cet éta 

hltsaeir.ent de chanté, en contribuant par «le» arti­
cles pro|r’s à être vendu*, sont pr ées de le.» en­
voyer avec le prix marqué sur chacun, et s’il est 
possible pas plus tard qu’une semaine avant le teins 
fixé, aux P.ime* ci-après nommées qui doivent te­
nir des tables.

Miles. Davidson
F. . Sewell
G. Mountain 

Grusett
J. Jones

Quebec, 4 Avril, 1834.

Mdcs. Montizimbcrt 
II. Dunn 
R. Sewell 
W. Sewell 

Mlle. Taylor.
F. GODOV, secretaire.

COMPAGNIE D’ASSURANCE DE l|UE- 
BEC CONTRE L’INCENDIE.

L’ASSEMBLÉE générale annuelle de» action­
naire* uurs lieu au bureau de la Compagnie 
dan» lacitédc Québec, LUNDI 24 courant, à UNE 

heure r. m. conformément aux règle* de la Compa­
gnie.

W. HENDERSON,
Secrétaire.

Bureau (l'Assurance, >
Québec, l<»r. Avril, 1831. J

BUREAU DE MEDECINE DE QUEBEC.

IL y aura une séance Iriiucvtricllu de ce Dur» an 
LUNDI, le SEPT AVRIL prochain, à DEUX 
HEURES p. m. à l’HOTEI. DIEU, pour l’exsin-m 

de* Candidats à l’élude et à la pratique des diverse* 
science* médicales.

X. TKSSli*K, m. d.
Secrétaire.

AVIS. — Le Soussigné donne par le présent
avis que le 1er mai prochain il *e propose de 

sc réluer des affure* en faveur do son fils. Il ro

Juierl en conséipicncc toutes les'porsoiinqs qui lm 
oivent de payer le montant de leurs comptes res­
pectif* à Robert Cairs», fils, sous lo plus couit 

délai possible.
ROBERT CAIRNS,

Rue Lamontagne.
3 avril. 1834.

MAlSO.bl DE PENSION.

LES Demoihei.lks I*oxcy, informent res­
pectueusement le* ami* et le» pratiques de 

leur défunte mère, qu’elles se proposent de rouvrir 
à partir du 1er Mai procluin, uno Maison de Pension, 
sur le Marché do la Basse-Ville, dans la maison 
appartenant aux héritiers Ross, ai elles ■nlhcitenl 
l’encouragement dont on voudra bien les favoriser. 

Québec, 4 avril, 1834.
£50 DE R K(;üMFK N N E.

ATTENDU qu? deux OU trois tentatives 
ont été faites pour mettre le feu A la mai­
son occupée par M. Hill, Kncnnteur, rue St. Jean, 

Haute-Ville, laquelle cat assurée au Bureau de la 
Compagnie de l’Alliance ; la récnmpeu«e ci dessus 
sera payée à quiconque donnera au Bureau de* 
soussignés des infirmations qui mèneront à la dé­
couverte de l’incendiaire.

FORSYTH, WALKER & cit. 
Québec, 26 Mars, 1834.

ON n benoin d’un jeune Canadien d’envi­
ron dix-huit ans, qui sait l’anglais et le fran­

çais, d'une Itonne famille et qui peut fournir de bon­
ne* recommandation*. S'adresser su bureau du 
Canadien par lettre adressée à B.

A VENDRE parla soussigné, CHAUDRONS à 
SUCRE de difièrenU* grandeur*.

W. D. DUPONT.
27 Féfriar 1834.

CITE DE QUEBEC.
SLIIK40 bu CONSEIL DI VII LK

Fendrtdi, 14.Mars, 1831.

tVIS public est par la présent donné que qui­
conque eat endetté envers la Corporation de 
cette Ci'é, soit pour ramonage de cheminée* ou 

pour le droit du •ceaui, en vertu de l’Acte de la 2c. 
année de Guil. IV, ch. 37, est requis de payer dan* 
la cour* de la quinzaine suivante, au Trésorier du 
département du fim, K. U. Uclleau, Ecuyer Notaire, 
rue Sr Anne.

Par oidre du Maire
JEAN LANGP.VIN. 

Keciétaire de Ville.

i ? / ;. YTE ÏPÂ H B Si ÎÂ AT.
PâR ENCAN, *«ra vendu, sur le» lieux, JEU­

DI, le dix avul prochain, à UNE heure préci­
se do l’aprô»-midi : —

Un EMPLACEMENT *itiié au faubourg St. Rocli 
d? rette ville, contenant quarante pieda de front sur 
soixante pied* de piofondcur, borné au nord à la rue 
de la Reine, au huJ à Olivier Beaubien, au nord- 
est su nommé Lessard, et au sud-ouest à Régis 
Martel,avec la maison dessus construite, circonstan­
ces ei dépendances. Le loul appartenant à M. An­
toine Masse.

On donnera de» sûretés incontestables,et la vente 
sc fera sans réserve.

LOUIS P AN ET, 
Notaire.

17 mars, 1831.
■ }\R ENCAN, seront vendu*, *ur les lieux, 
B par licitation volontaire entre le» héritier» de 

feu Sr. .1E VN LEFEBVRE, tou* majeurs, le* *im- 
inenhle» ‘uwans, savoir :—

lo. Un EMPLACEMENT situé au faubourg St. 
Rneh de cette ville, de soixante pieds de front sur la 
me Grant, sur cinquante pied» de Profondeur, bor­
né à l’oue«t à ladite rue, à l’est à George Black, 
au sud à l’emplacement ci-dessu* dé«igné, et au 
nord à la rue Fleur?, avec une maison dessus cons­
truite,circonstance* et dépendances.

2o. Un nuire KM PLACEMENT «tué audit fau- 
bourg St. Roch, rue St. Vallier, contenant cinqnin 
te pieds de front sur soixante pied* do profondeur, 
borné ù l’ouest à la rue Grant et à l’e*t à Joseph 
Paquet, avec deux maisons dca*u* construites— 
dont l’une sur la rue St. Vallier, en pierre à une 
étage, et l’autre sur la rue Grant, en bois a deux 
étage», circonstances et dépendance*.

L'adjudication se fera SAMEDI le 12 avril pro­
chain, à UNE heure précise de l’apiès-midi, et se­
ra definitive.

LOUIS PA.VET,
17 mars 1831. Notaire.

RA TIFICA TIONS.

TOUTES lea personnes qui peuvent avoir 
ou qui prétendent avoir quelques privilèges 

îivpotiiêqUi.s eu vertu d aucun titre, o:: pr.p 
tout autre moyen quelconque, clans ou «sur 1rs 
propriétés ci-dessous désignées de signifier pnr 

1 écrit leur» oppositions, et de les filer au Bureau 
' du Protonoiaire, huit jours nu moins avant le 
jour fixé j*uir la demande de la ratification, à 
défaut de quoi elle seront pour toujours forclose 
du droit de le luire.

SOLS QUATRE MOIS.
DISTRICT DE QUEBEC.

No. 964. FVnfr pur IVUtian Doicnrs à l'Hon. 
François <luirouet : Un terrain à St. Gorvais, de 12 
arpensanr 30, nu lieu nommé Côte St. Jean, entre 

I le* représentant de feu Jean Baptiste Corbin et le 
dit acquéreur. L’appl cation pour sentence de ra- 

j tification sera faite le t4 juin.
No. 073. Fente par Antoine Laurent dit /.ortie 

ù John Hell : lo. un terrain à la Canardière, de 30 
pied* de laige, sur la profondeur qu’il peut y avoir j dépura le fleuve St Laurent, juaqu’à 20 pied» au 
de«M(* de 'n maison de M. Robert Dalkm, et de là 
au chemin du roi. avec ausai lo terrein qui se trouve 
entre le dit chemin et la dite maison. 2». un lot de 
terre, de forme irrégulière, au dit lieu, de 450 pieds 
sur 900, excepté un chemin entre De. veuve Ssvard 
et l’acquéreur 3o. un autre lot de terre au dit lieu 
de 30 pieds de front sur la profondeur qui a’y trouve. 
L'np,>ii< atiuu pour scntcnceue ratification sera faite 

i le 16 juin.
N<>. 1022. Vente par John Moorhead à De. Marie 

Emma Catherine liradlry, reure de feu Robert Moor­
head : La continuation du bail amphitéotique pour 
9J an», commencé le 1er. jour de moi 1931. d’in lot 
deterrosur les Plaines d’Abraham, do six arpen», 
sur toute la profondeur, depuis le chemin de roi,

{jusqu’au bord de la côte, contenant en tout 51 ar- 
pen* 53 perches et IBSpieds.exeepté l}arpcnt,redé à 
diverse» personnes, avec maison, grango et étable. 
L'application pour sentence de ratification sera faite 
le 20 juin.

DISTRICT DE MONTREAL.
No. 504. Vente par William IValktt d Sa low on 

Flagç IhAeomb : lo. un emplacement au fauxb >urg- 
Ste. Anne de Montréal, fief Nazareth, de 91 pied* 
sur 85 d'un côté, et 99 de Tauirc, sur la rue du Col- 
leg», entre le lot ci-aprè» et la rue de la Reine. 2o. 
un autre lot ou dit heu, joignant le lot aus-désigné, 
de 90 aur 45 à 49, avec maison et hangard, à diver­
se» charge». L’application pour sentence de ratifi­
cation sera faite le lü juin.

No. 495. Donation par DUe, F.Hzabelh Cazeau à 
Dlle. Elizabeth Victorine Reeves : lo. une terre en la 
Paroisse de Montréal, au lieu nommé Côte des Ar­
gue!. t*. de 3 arpens sur 20, et de là 4| urpens, entre 
le* héritiers Pannetonno et Joseph Warrick, avec 
grange. 2o. un quart et J d’un autre \ indivis d’un.- 
terre à St. Michel de Laehine, de 2 arpens sur 20,

' entroie nommé Friction cl Joseph Chapman eu re 
I présentant. L’a,/ m pour sentence de rali- 
' ticalion sera fuite le 10 juin.

No. 400. Vente par Iteorge T\J)lt à De. Maroy 
I Alice, veuve Scott : lo. un lopin de terre a Chateau- 
• guay’, Côte St. Jean Baptiste, de 3 arpens et 4 por- 
(iic* 'sur 9 arpens et 3 perches, entre la ligne de se­
paration d. » seigneurie» d’Annficld et Chateauguay 
et Jean Louis Primant dit Coq, avec maison, écurie 
et antres bâtiment. 2n. un autre lopin de terre 
dan* la seigneurie d’Annfield et concession de AVd- 
lismstown, de 1 arpent sur 2, entre Louis St. Jero­
mes dit Beauvais et les répits.nions d’Etienne Pa- 
lensude, avec moulin à scie, ■fro I.’application jrour 

1 sentence de rslifiation *c.a fait*- le 20 juin.
No. 401. Vente par François Guerttn et son Epouse 

i George Morùon : Une terre à St. Hyacinthe, d« 2 
arpens 3 J pen-hea entie P. Labruère et Geo. Uugi.on 
fil», avec maison, grange ot autres bàtimens. L’ap- 
plication pour sentence do ratification sers faite le 
14 juin.

No. 407. Vente par James IVail ù William Smith'. 
Un lot de terre à I.aprairie de la Magdelame, de 3 
arpens sur la profbodeur qui »o trouve entre le fleu­
ve St. Laurent et le chemin do lu Pinièrc, mire 
Françoi» Trudeau et les représentant de Jean Mu- 
no Hupé, avec maison et autre* bàtuncns. L’u|>- 
plicalivn pour sentence de ratification sera faite le 
1G juin.

No. 403. Vente par Ignace Gaucher Gamehn et son 
(t *t»e à John - *e r Du loi de terre à Lachtuc, 
»le 2J urpen au'. 1 **n ’ Charles Peimer et le dit 
acquéreur, tt’V; n. rjocl bltimen». L’ap 
plication (h<ui ••rience «:u •-■’ *',ra faite le 16
juin

No. 409. Vente par Louis Gravel et autres d 11 al­
ter Denny : un emplacement à Montréal, rue St. 
Sacrement, de 43 pied» sur 33, entre Benjamin Hall, 
elle* représentans Louis Chaboillrz et tes héritier* 
de Benjamin J- Solomon, avec boutique. L’applt-

caum pour sentence de ratification sera faite !c tS
juin.

VENTE PAR LK SHERIF.

Caar-A* ) A VIS est par le présent donné^uelee 
savoir : | % terres et héritages sous-mention­
nés ont été saisis «t seront ven lus aux tome et lieui 
respeclil» tel que mentionné ci-bas. Toutes pe,- 
a.mnes ayant de» réclamatm'is aur iceux sont par la 
présent requises do les faire connaître suivant la loi ; 
i.rute» oppo-itions afin d'unuuller, afin de distraire 
ou afin décharge, excmilé dans le cas de Fendilltnl 
Ecponas, duns lesquels cas la loi ne permet pas 
telle» oppositions, sont requises d’être filée» au bu­
reau du ahér:i avant les quinze jours qui précéderont 
immédiatement le jour de la vente; les oppositions 
afin de conserver peuvent être filées en aucun temps 
dans les deux jours après le retour de l’Ordre 
Writ.)

JCPSOUS UN MOIS^iJ 
DISTRICT DE QUÉBEC.

No. 1653. Jean Daptiste Baquet vs. Jean Baptiste 
et Charles Afirrwau: Une terre à St. Anselme, de 9 
arpens sur 30, entre Guillaiimo Roy et Jacques 
Boulin. A la porte do l’église du lieu, le 31 mare.

No. 0035. François Xavier Larue. Is qualités et au­
tres as. Pascal Butsilres, Is mains de Miehtl Landry, 
curateur au délaissement : Une terre au villsgo Caj>- 
8a, seigneurie de Neuville, de 2 arpens de iront sur 
ce qui se trouve du trait-quarré de la rivièr aux 
Pommes à celle de Jacques Cartier, entre Pnsqtia 
Cantin et Joseph Marois, avec maison, grange et 
étable. A la poito de l’église de le Pointe aux 
Trembles le 5 avril.

Nr. 908 George Vine vs. John Ewing : lo. Un 
emplacement an faubourg St. Koch da Québec, rue 
Ciuig, de 2922 pieds en superficie, entre Etienno 
Couture, Pierre Langlois ot la rue des Prairies, avec 
maison et bâtiment. 2 3 Un emplacement dans la 
Cul-de-Sac, de la Basse-Ville do Québec, borné par 
la rue Champlain et le fleuve, entre le» représen­
tans de Dlle. Dussault et une ruelle, avec maison et 
autres bàtimens. Au bureau du shérif le 7 avril.

No lit). David Ramsey Stewart vs. Joseph Stowt 
Show: Un lot do terreau lac Ueaiiport. étant lo 
no. 8 de Waterloo Seulement de 3 arpens, suris 
profondeur entre le dit lac et lu côte St. André, 
aussi lea Iota nos. 7 et 9. du dit lieu. A la porte de 
l’église de Beauport In 19 avril.

Nn. 1033. Simon Talbot dit Gerrais et al. vs, Fa­
bien Roy dit Desjardins et sou C potes e : Un lot do terre 
à la Rivière du Loup, de H arpent sur 30,(1811» un 
devis de 2| arpens sur 30, entre Gabriel Gagnon et 
Michel Bérubé, fils. A la porte de l’église du fieu 
(e 29 avril.

DISTRICT DE MONTREAL.
No. 517. Austin Cuvillier et «I. r». Pierre Ber- 

tkiaume : Un emplacement à St. Henri de Masoou- 
ehe, de 36 pieds sur un arpent, entre Joseph De- 
paty et Françoi» Corbeille. A la porto de l’église 
(M) iicti le 2l avril.

No. ‘2494. Jean Baptiste Brunet vs. François Da­
bi : Une icrre à St. Eustarhe, au fieu nommé le 
Grand Chicot, de 3 arpens aur 20, entre Joseph 
Poirier et W, II. Scott, avec maison et autres bâti* 
mens. A la porte de l’église du lieu le 21 avril.

No. 970. De. Marie Anne Tavernier, veuve Jo­
seph Perrmdt vs Pierre Hinet : Uno terre à Laprai- 
rie de la Magdelaine, de 2 arpene sur 30, entra 
François Coulure et Hubert Hébert dit Acadien, 
avec maison nt grange. A la porte de l’église du 
lieu le 21 avril.

No 1713. Robert Simpson, h qualités, vs. Hugh 
McKay, 1s qualités, curateur d J. Holder Cochrane f 
Un loi de ttrre au FUtts, seigneurie d’Annfield, de 
40 arpens en superficie, entre S.las Bull et John 
Furbcs, avec maison, hangard et autres bâtiment. 
A la porte de l’église de Ste. Martine le 21 avril.

No. 2730. De. Marie Charles Joscphlt Lemoint, 
Baronne de Longueuil vs. Marguerite Anne McCon­
nell, reuse de fen Robert Hall et tutrice de ses enfant : 
lo. un lot de terre dans la ville de Dorchester, pa­
roisse de St. Jean l’Evangéliste, étant le no. 104 du 
côté ouest de la rue Busby, de 72 pieds sur 141. 
2o. un autre lot au dit lieu, no. 105 «tir 184. 3. une 
terre à 9t. Jean, do 3 arpens sur 33 et 9 perches, 
entre Joseph Langlois et Solomon Rouse. 4. un lot 
do terre dan» la ville do Dorchester, sur la rue 
Front, entre Thomas Sly et Charles Street, avec 
maison et autres bâtiment. A la porto de l’égfiae 
protestante de Dorchester le 21 avril.

Frniiùioni Exponas.
No. 67. James Metz vs. Théodore Girard, à la folle 

enchère de Théodore Miot Girard : Un emplacement 
à St. Henry, au lien nommé Trait-Quarré, de 13J 
pagées sur'15, entre Victor Buss'èrrs et une route,

I avec maison. A la porte do l'église du lieu le 7 
avili.

No. "Î9. William Pemberton et al, vs. Mithcl 
Huart et Etienne Bourassa : Une terre à St, Joseph 
de la Pointe Levi, concession delà Hêtnère, de 3 
arpens sur 21, entre Antoine Lemieux et John 
Caldwell, avec maison et autres b&tiincns. 2o. Une 
terre au dit lieu, do 3 srpens sur ce qu’il peut y 
avoir entre la rivière Brillante et les terre» Beau- 
lieu, entre Michel Huart et John Caldwell, avec 
maison et autre* bâtimcns. AI» porte de l’église 
du heu le 7 avril.

Na. 594 Thomas Conrad Lee vs. Francis Spar- 
ling, veuve de feu William Rookes et tutrice de son en­
fant et Hugh O'Lane, Is qualités, tuteur de Maria, 
Anne, Elixa et Catherine Rookes: Un emplacement 
nu faubourg St. Jean de Québec, de 64J pieds do 
front, sur la profondeur qui o’y trouve, sur le C6. 
tesu Ste. Geneviève, entre la rue Ste. Marie et T. 
C. Lee. Au bureau du Shérif le 7 avril.

No 82. John Anderson vs. Augustin et Jacques 
Du gai : Un emplacement au faubourg et rue SL 
Valier, de 40 fpicds sur 60, entre Charles Parvenu 
et P. Bélanger ou acs représentans, avec maison, 
boutique de tanneur, cuves et chaudières, &c., un 
moulin à écorce et ’'ongard. Au burcuu du shérif 

le aeptavril.
No. 1663. Piters Beaubien et eon épouse, Is qua­

lités, r*. Charles .Maxime Drfoy, is qualités, curateur 
d la succession en faillite d'Edouard Martin,absent : lo 
un lopin de terre au premier rang do Karnouraska, 
de six arpens en superficie, entre messire Varin, P. 
Dessein, Do. Veuve Perrsult et François Gauvreau 
avec maison et autres bàtimens. 2° Une terre au 
premier rang de Karnouraska, de 3 arpens et 9 per­
ches à prendre au fleuve jusqu’au chemin, delà 2 
arpens et 9 perches de front jusqu’au terrein de 
Pascal Ta sellé et de là 3 arpens et 9 perches de front 
à monter jusqu'aux terree du 2nd rang, formant en 
tout 40 arpens de profondeur, entre François Gau- 
vreau, François Mignault, Jean DéUurier et autrre, 
avec divers bàtimens, 3° Un lot de terre dans le 
1er. rang de Karnouraska, de I) arpent sur 35, en­
tre Hilaire Levasseur, Louis Langlois et la veuve 
François Michaud, avec bàtimens. 4® Un lopin 
de terre au 1er. rang de Karnouraska, de 2 arpens, 
«nr ce qui sc trouve entre les terrein» de la veuve 
Fr«. Mu haud et 11. Levasseur, entre le lot »u*-dé- 
signé et Anselme Bérubé. A la porte de l'église du 
lieu le 15 avril.

DISTRICT DK MONTREAL.
No. 037. Louis Darragon dit Laftancc et Marie 

Jeanne Lauzon, sen épouse vs. François Louis Ger- 
rard, is qualités, curateur au délaissement fait par 
Thomas Cardinal : Uno terre à St. Kustache, au sud 
du Petit Biû!é, de 3 arpens sur 18, entre Charles 
Mainvüle et les représentans d’Augustrn Matte. 
A la porte de l'église do St. Ëustache le 8 avril.

No. 1566. Pierre Mercure vs. Théodore Pratte : La 
moitié indivise d’uno terre à 3t. Jeen Aeptiste de
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Mo'>'ré*l, He S «rpen* i»r 30, ciH'e B*pti»to
Baroaloud et Joseph Si. Jean, avec mo"'* indivise 
dea maison, i;isnge et autres b&titu< ns. A la porte 
de l'éf'iM du lieu le 1 a»nl.

No. 1557. Piem Mercure ri Charlet Pntie : I ® 
moitié indivise d’une terre St. Jean Baptis'» de 
Montréal,de 3 arpenssur 30, entre Jean Bap'iste 
Baraatnue et Joseph St. Jean, avec moitié indivi*e 
dans les rfaison, coupe et autres hiliinen*. A la 
porte de l’éf lise du lieu le 7 avril.

No. lSft6. William Sintfitm vi. f/ugh MeK<iy.i* 
qunlitti, curateur élu i) /)arU McGregor, abttnl : Cn 
lot ce tene è St. Lue, de S arp»ns sur 24, entre 
Gordon Lyons et la veuve McCarthy, avec maison, 
prange et autres I.Vimens. A la porte de l’église 
du lieu le 7 avril.

No. 789. Jnmei Bin* r» ,1rehiba!J Campbell : In, 
Le lot no. *,dans Paugm,‘nta,irtn de Grenvi.le, entse 
Alexander Cameron et Archibald Campbell, junior, 
contenant 80 arpene en superficie, aver maieon et 
autres li&iimena. 9® I.e lot no. ID, au dit lieu, sur 
la (înndeRivière Ottawa. 3° Le lot no. Il, nu 
dit lieu, joignant d’un côté la seigneurie de la Pe- 
tile Nation. A la porte de l'égiise ou lien où se la>t 
le service divin dans le township de Qrcnrille, le 
7 avril.

No. 1149 Françoti Chef dit Vadebonrtrur ri. G. 
King, is qualités, curateur m< délaissaient jaii par 
Jacques Petit: Une terre5 St. Joseph de Chambly, 
de ‘2 arpena aur 20,entre Charles Fnisy et Tousssmt 
Grisé, avec maison et autres bàlimena, à diverses 
charges. A la porte de l’église du heu le 7 avril.

No. 2702. John S. .VrConivr. Lewis Betts : Un 
lot de terreau fuibourg Ste. Anne de Montréal, fiel 
Nazareth, étant le no 206, de 39 pieds sur 88, sur 
la rue Nazareth, 5 diverses charges. Au bureau 
du shérif In 8 avril.

No. 1569. De Henriette Guiehawt retire Dunn et 
autres vs, Ithanan H. Day: lo. I.a moitié ouest du 
lot no. 108 il» In seigneurie de St. Armand. 2o. 
la nu» lié ouest du lot no. 109 de la dite aeieneu- 
Tte, A la porte de l'église «la la Trinité le 7 avril.

No. 1462. De. Henriette Guichand veuve Dunn et 
autres vs. Hugh McKay, is qualités, curateur au dé­
laissement de William Taylor : La moitié ouest du 
lot no. 1, dans le 2nd rang du township de Dunham. 
A la porte du lieu où se fait le service divin dans le 
dit iownship, le 7 avril.

No- 1445. Toussaint Peltier vs. Joseph Bourret, es 
qualités, curateur à la succession raconte de feu .Hcris 
Bout-ft : lo. Une terre à la Côte St. Léonard, Pointe 
aux Trembles de Montréal, contenant 100 arpens 
en superficie, entre Maurice Bricsult dit Lamarche 
et Jean Baptiste Lechaise. avec maison, grange et 
• utrea bôtiincn*. 2n. Un emplacement à Montréal, 
nie St. Jacques, de 33 pieds sur 48, entre les héri­
tiers de Jean Marie Cadieux et la rue St. Lambert, 
•vec maison et écurie. Le 1er lot à la porte de 
l’église de la Pointe aux Trembles le 7 avril et le 2é 
lot ou bureau du shérif le S avril.

No. 335. .Intuine Dimais et son épouse, is qualités 
ts. Joseph Ovide Turgeon, es qualités, curateur à la 
succession vacante de feu 1-onis Turgeon, tuieur de ses 
snfans: lo Une terre à St. Louis de Terrebonne,

Erès du villsge; de li arpent sur 40, entre François 
'agenais et le chemin qui conduit à Is Plaine, avec 
grange et étable. 2o. Un lot de terre à St. 

Louis de Terrebonne, de 100 pieds sur 1J arpent, 
entre Séraphin Maisonneuve et Michel Sureau dit 
Blondm. 3s. Un emplacement au village deTerre- 
bonne, del d’arpent suri arpent, sur la rue Prmci-

rila, entre Pierre Limoges et le chemin qui conduit 
Laplame, avec maison, hangard et autres bàti- 
mens. 4*>. Un emplacement au dit village, de 45

fieds sur 90, et de là 74 pieds sur 90 sur la Rue 
rincipa'c. *mlre Félix Rohich*ud,John McKenxieet 
François Gigon ou ses représentai, avec maison. 

A la porte de l’église du heu le 7 avnl.
Na 746. Henry McKtrtsie,is qualités, earateurélu é 

la succession vacante de feu Simon McTavieh vs F. 
Hyacinthe Prévost : lo. un emplacement au village 
de Terrebonne de } arpent sur l, avec maison et po­
terie, sur la Grande Rue, entre Thomas Porteous et 
François H. Prévost. 2o. un emplacement an dit 
lieu ue 100 pieds sur 125, d’un côté et 150 de l’au­
tre, avec maison sur la Grande Rue, entre François 
Dagenais et une rue. 3o. un autre emplacement au 
dit lieu de ) arpent sur un. sur la même rue, entre 
FranÇoia H. Prévost et Edouard P. Rochon, avec 
maison, hangard et autres batîmens. 4o. un autre 
emplacement au dit lien, de ) arpent sur In profon­
deur qui se trouve entre la Grande Rue et la rivière
Jésus, entre-------- Rochon et une rue, avec deux
maisons, une tannerie et antre bâtiment. A la 
parte l’église de Terrebonne le 14 avril.

No. 1963. -lugutlin Cuvillier et son épouse ts. Jo­
seph féréole Peltier, is qualités, curateur élu à la vie- 
cession tocante de feu -Intoine Peltier : Un emplace­
ment au faubourg St. Laurent de Montréal, rue Sî. 
Laurent, de 36 pieds sur 90, entre Gabriel Léonard 
et Pierre Foretier ou leurs représentai, avec mai­
eon- Au burvan du sltérifle 14 avril.

No. 2447. IFilliam Morrison vs. Hugh McKay, is 
qualités, curateur élu à François Charron dit Dueharme 
st son épouse, absent : Une pointe de terre nu nord- 
est de la Rivière l’Assomption, concussion Ste. Julie, 
de 80 arpena en superficie, entre Charles Forneret 
et la rivière l’Assomption. A la porte de l’église de 
Ste. Elizabeth de Lanoriie le 14 a-ril.

No. 2208. Hubert Bourasia vs. Joirph Tison, il 
qualités, curateur au délaissement fait par .Imable De- 
steuit : Une terr« ft la Côte Fontarabie de Laprairle, 
de 80 arpena en superficie, ft prendre dans la terre 
de feu Nicolas Gagnon, le long de 1a ligne de Guil­
laume Varin, avec grange, erurie et remise. A la 
porte de l'église de l.sprairie le 14 avril.

Nos. 2475. Jean Baptiste Réné Hertel De Rouvitle 
rs. Jean Monieau is qualités curateur élu à la succession 
vacante de Philippe Byme : lo. Une ferme dans la 
Seigneurie d’Argenteuil, de 300 arpens en superfi 
rie, entre Peter McArthur on ses reorésentans et le 
Seigneur, avec maison et autre* bfttimens : à diver­
ses charges. 2n. Un morceau de terre dans la dite 
Seigneurie prè* de la Chute, sur la rue John, entre 
T)e. Théodore Davies et Sir John Johnson ou ses 
repréaentans, avec maison. 3o. Un lot de terre 
dans la dite Seigneurie, étant le no. 7, sur la rue 
John, de | arpent sur 2, borné d'un côté et en arné- 
Te par le Seigneur. 4o. Deux lote de terre nu dit 
lieu élent lea nos. 9 et 10 de la dite rue, de i arpent 
•ur 2 chacun. 5o. Un morceau de terre dans U dite 
Seigneurie, prèe de la Chute, étant le no. 8, de la 
rue John, de ) arpent sur 9, avec grange : à diver­
ses charges. 6o. Une rente constituée de i2 cou­
rant aur capital He <fc'33 6 8, ronsentic par Hugh 
Caldwell en faveur de Phillip Bvtne et payable par 
les représentans de feu le Dr. Raie ou H ray. 
7o. Une autre rente conitituée de £3 10 0 courant 
•ur capital de £53 7 4 courant, payable à la suc­
cession Byrne en vertu d’un acte consentie par le 
Rev. \V. Abbot, agissant pour Hugh C ddwell. 
8. Un lot de terre à St. Jean Baptiste De Rouville, 
de 1 j arpent sur \ et de là 3 arpens sur 3J. entre la 
Fabrique, François Meunier et Jean Baptiste l uret­
te ; avec maison, grange et autres dépendances. 
9o. Un morceau de terre audit lieu, contenant le» 
empiacemens noa. 4 et 5, formant enl®«t 174 pieds 
•ur 80. 10. Une terre au 3e. rang de le S ngneiirie
De Rouville, de Ij arpent sur I j et de là 2 arpens 
sur 16. entre Tntuaaint Leclair, Jean Marie Têtre 
et le Seigneur Di Rouville, avec maison et étable. 
Ho. Une Pointe de terre à St. Jean Baptiaie, de 3 
arpens en superficie, entre le ruisseau »!ee I.-iramée 
et Ignace Allard. 12o. Troi» terres à Ste. Waiicde 
Monnoir, étant les nos. 26, 27 et 23, dans le rang 
des Ecossais, de 3 arpens »ur 30 chacune. !3o. 
Une tonte constituée de £48 courant sur capital de 
£800, crée par Châties Vient en faveur de Jean Ps- 
qmn et son Et*ou«eet par eux innafétée à Phillip 
Byrne. 14o. Un morceau de terre à Ste. Marie de 
Aionnoir, dé 2J arpena en superficie, entre Louis

Pan nt et le Ruisseau Si. Louis. Lea lots no». 1, 
2, J, 4, 5, 6 et 7 à U porte de PFgliae de Si. An­
dré le 14 avnl ; Ica Iota 8, 9 et 11 à celle de St. Jean 
Baptiste De Ronvdle le dit jour ; le lot 10, à relie 
de St. Hilaire De Rouville le même jour et les loti 
12. 13 et 14 à celle de Ste. Marie de Monnoir, le 15 
avril.

N->. 1924. Olii'ler Berthelet rs. Jean Baptiste Re­
naud : lo. Un lot de terre à St. Mailm de l’isle de 
Jésus, de 3 arpen* sur 27, entre William Bradley, 
William Tutt et autres, avec maison et autres hô 
tiineiis. *0. Un lot de terre à St. F.us’ache, d- 1) 
arpent aur 20, entre lea reprérentan* de lYu le Doc­
teur Labne « t André Duhuiadil l.avigne. A la pot 
te des Eghecs d* * lieux respectif» le 14 avril-

No. 2151. Dame Thfrlst linbord dite l.afonlaine 
veuve d* feu Fiançois Eno rs. Teste D, ,1rnutrong : 
Le terme non expiré d’un Bail emphitéo’.lque, de 81 
anné'-s à compter de Septembre 1833, le dit Bai 
avant été fait pour 99 année» en 1814, par feu An­
toine Hénaull et son F.p«ù»e à Antoine Corbin, 
d’un emplacement au Village de Berthier, contenant 
la terrein nui se trouve entre Joseph Dauphine et 
Maxime Olivier ou représentans, avec rna son éta­
ble et autres bâtiment : à diverses charges. A la 
porte de l’F.glive de Berthier le 14 avril.

A UNE Assemblée «les Créanciers de M. 
-» »- J. F- K. Têtu, marchan détailleur da cette 
Cité, les soussignés furent nommés pour conduire 
les affaires de la succession pour l'avantage de sr» 
Créancie- en géné’al ( M. J. R, R. Têtu ayant signé 
on acte de transport en leur faveur en date du 3U 
décembre dernier,) Avis est en conséquence donné 
à tous ceux qui ont des réclamation* contre la suc­
cession de les présenter dûment attestées, an Bu­
reau de J. 2c J, M. FRASER; et ceux qui doivent à 
la succession sont requis de paver sans délai.

JOHN FR48ER, 
CHS. L ANG EM N.

Québec, 13 janv. 1834.

A UN K assemblée d»»} crt aciers de .M 
Jscçires Rorssr.au, marchmd de cette ville 

les touss'gnés furent nommés pour prendre la di­
rection de sa succession au bénéfice dfl sea créan­
ciers en général (M. J. Roi'sskau ayant signé au 
contrat à cet effet en leur faveur) ;—Avis est en 
conséquence donné que tout»'S réclamations contre 
la dite succession doivent être Iran-inisea dûment 
attestées au comptoir de MM. Masson, Sthasg, 
I,anct vis cl oc, et ceux qui y doivent voudront 
bien paver sans délai.

CHAS. LANGEVIN,
J. J. M. FRASER,

Québec, 14 Janvier.

IIV’KKS qui manquent à la Bibliothèque de 
la Chambre d’Assembléc,—l(i Sept. 1S3J

Benth iru on Codification..................................1 vol.
The Principles of Political Economy by Mac-
r.nllock................................................................. > vol.
The American Constitutionnal guide.......... 1 vol
Principe* de Politique, par Benjamin Cons­
tant...................................................................... 1 *ol.
Règle du Droit Civil, par Danlome................. I vol
Cobbetts Parliamentary Debates, 1903 to
1815.................................................... 7e. el lOe. vol.
Hansard’s Parliamentary Debates, 1820 to
18JO.....................................................16e. do.
Archibald's Criminal Pleadings....................... I vol.
A Practical Guide lo Quarter Sessions........... 1 vul
Westminster Hall; or, Anecdotes of the Bsr
... ................................................................. 3 vols.
Reports of Scotch Jury Cases, by Murray..! vol. 
Carrington's Criminal Law Appendix.... 1 vol. 
1.’Administrâtmn delà Justice Criminelle en
Angleterre, par Cottu......................................1 vol.
Traité du Douaire, à
Traité du droit d’Habitation, • Pothier.
2 vols.dea Œuvres Pcalhurnca, )
Principes de la Jurisprudence Française, par
Prévost de la Jannès.....................................2 vo|«
Recueil Général des Anciennes Lois Fran­

çaises..............................................................1 vol.
Traité de la Seigneurie Féodale, par Fur-

gole.................................................................1 vol.
Traité de l’Accroissement............................1vol.
Causes Célèbres, par Pitaval....................îe. vol.
do. do. parMéjan...................15e. vol.
Votes of the Assembly of Jamaica............... 1 vol.
Journal of the Legislative Council of Lower-
Canada, 1817 to 1933.................................. 1 vol.
Encyclopédie Méthodique....................... .5 vols
Transactions of the Literary & Historial So­
ciety of Quebec...............................................1 vol.
Histoire abrégée des Insectes,p ir Geoffroi, 2 vols 
Outline* of the Geology of England ^ "*•

les, by Conybeare St Philip»...................... 1 vnl.
Msnual of Anatomy, by J Shaw...............2 vols
InstituiionenfPliysiology, by Blumanback.. 1 vol.
llertnitede la Chaussée d'Antin....................... 5e. vol.
Bolinbroke’s Works.......... 1er. 2e. 3e. et 4e. veils
Works of Lord Byron.................................... 6 vols.
Œuvres de Cicéron, Philosophie.................... 25e. do.
Œuvres de Co uhllac.........................................35e. do.
The Handbook......................................................... I vol.
Nouvelle découverte en Amérique par le
Pèro Hennepin......................................................... 1 vol.
Description Géographique et Historique des 
côtea de l’Amérique Septentrionale par
Denys........................... t................................ 2 vols.
Voyage de Lcbeau en Amérique.................2 vols.
Pofiltcal Annals of Lower-Canada, by a Bri­
tish Settler............................................................... 1 vol.
History of England by Lingard..........................3e. vol.
Biographic Nouvelle des Contemporains. .14e vol. 
Annuaire Nécrologique, par Mahul, 1826.. .1 vol.
Curiosité» d*» Pari»......................... 1er. & 2c. vols.
History of the Province of Massachussetts
Bay, by HiMrliinson............................................... I vol.
Beautés de l'Histoire du Canaria.......................... 1 vn1.
Histoire de l’Ilotel-Dicii de Québec............1 vol
The Albany Plough Boy............................... 2 vols.
Gazette de Québec jusqu'à, 1820...............4 vol»,
Edinburgh Review, 1802 à |8|0.................6 vols.
East India Register, an 1927.......................
Voyage et Naufrage du Père Crespel.......... 1 vol
Mémoire sur le G>-nseng......................................I vol
Histoire Orientale de Poste!................  I vol
Voyages de la Nouvelle France........................... 1 vol
America and the British Colonies.........................I vol
Voltaire aur les Ma-urs........................................te voi
Rules rp Order* of the llou»e of Commons.

Relative to Private Bills............................. .. vol.
Picture of Quebec.................................................... 1 vol.
Horticultural Transactions... .2d. Series part 1st.
Quaterly Review.................................................46e. vol.
Library of Uat-ful Knowledge................................ 6 vols.
Quebec Mercury, 1819.
Revised Statute of Upper-Conada.........................3 vols.
Lettres Edifiante» el Curieuses.... ler.et 2e. vols. 
La Cour de Hollande sous Louis Bonapti.c. 1 vol.
Mémo»»-» du Baron de Toit.................... 2e. vols.
LoisGivilcsdu Bas-Canada, Beaubien, 1er. partie. 
Histoire de l’Usure cbex lea difièrentes na­

tions, par Bouchrt................................... I vol.
Statuli at large, 8 Geo. IV....................... 1 do.
East Reports.............................................5e vol.
Thémis ou Bibliothèque du Juriscon­

sulte...........................................7e 8e, et 9e vole,
Mechanic’s Magazine................................ Il do.
Ilittory of Modern Europe, by Ruasel.... 3 vola. 
The Albany Plough Boy
ICT'Vous les livres ei-dessua doivent porter au 

dos « Library, House of .Issembfy, Loteer-C'anada.» 
ce qui les fera connaître aisément ; et le soussigné 
recevra avr-c plaisir toute information prope à lui 
faire connaître où M à qui s’adresser pour réclamer 
aucun des dit» volutnea.

)Et. PARENT, Bibliothécaire.

maintenant a vendue.

ON vient do publier cl il vendre A ce Eu 
reau, le COMPENDIUM H1STORIÆ EC 

CI.ESI.E, A CHRISTO AD Kl NEW USQUE 
SŒCULI DKCIMI OCTAVE Com Arr-nosATiox e 
illmi, ac rkvmi, Kfiscon gOMKCKNais, avec une 
page blanche à droite de chaque imprimée, sur ri­
canent papier demy paper, et sera piêl à vendre 
lundi prochain.

Bureau du Cahapikh, 14 Mare 1834.

Il,S Himssi^tiPM font b-urs plus i»iuc«‘n‘s ro 
-dmercimens à tous leurs anus et au public en gé­
néral, de l’encouragement qu’ils ont reçu comme 

Imprimeurs, et lea intorment qu'ils ont maintenant 
ouvert un magasin au No. 16, rue La Montagne via- 
à-vis de leur Imprimerie,où ils ont maintensnl à ven­
dre les Livres suivsna :

'Tabieande la Constitution 
à l'usage de do. 

iPetit Manuel de Cérénn 
mes Romaine», doré, 

I en veau, et en mon 
L« vie de la vénérable] ton et en fmillea, 

Sœur Marguerite Uour-Imitation »le Jcsua-Chriat,

I.ivres de Vie,
Heures de N ie. 
Epitras'et Evangile», 
Journée du Chrétien, 
i.’ame sur le Calvaire,

geots.
Miroir des nme». 
Cantique» de Mission, 

do de Marseilles, 
ms.r ictions di s Jaune 

Gens,
Catéchisme Historique, 
l’ensi z-y-bien, 
Neuvamrv,
Tableau de la Mes«e(
Do. do. avec images

Semaine Sainte,
Pscautier de David, 
Cantique ds l’Aine dévote 
Confrérie de N. D. *uzi- 

lialrice,
Règle» et Règlement de 

U Société du Feu,
.. .ET....

' Blanc» d’Avocal»,
> do de Juge» de Paix, 
j do d'Iluissiera.

JTHILLIER. 
F. BUTEAU.

Teat imona double et sim-Affiche» pour Maison à
l'I vendre où à louer 

'uour magasin et hanpar, 
Carte» de toute* aortes.

.........IU8SV....
(Livres d'Ecoles tant en 

Anglais qu'en Fran­
çais .ardoise», crayons 
papiers de toutes t or­
ies, encre noues ci 
rouge», plume», &c.

Petit Catéchisme,
Histoire An« i> nno,
Histoire du Canada,
Histoire S ùiite,
Palairet simple, 

do. double,
Alphabet Latin, 

do Français-simple, 
do do double,

{'Honnête Fermier à l’u 
sage des Ecole»,

Le Chansonnier Canadien—Livres en blanc pour 
le» Marchands et Maitres d'école, et Papier de Mu­
sique.

Le tout à vendre pour argent comptant en gros ou 
en détail.

'A J Ou fera une déduction aux commerçons et 
maitres d'écoles.

FRÉCHETTE & Cie.
Québec. 10 Septembre, 1833

A VENDRE à cette imprimerie, prix trente 
-TA- »o|», un NOUVEAU RECUEIL d.» CAN­
TIQUES choisis à l’tfMgc de la Neuvaine, des Mis­
sions, et des retrain*», p'écédé* des prières de lu 
Messe et des Vêpres du Dimanche, &c., &t., Ste. 

Québec, 12 M .ir« l*- i l.
A~V ENDUE.

R AA MIX K S Madriers do Fin 3c
t^^^^^^Jqualilé 12x11x3

2000 " do. d’Epinello do 12x9x3 
2U00 “ Planche» do. 1 pouce 
1000 " do Pin do.

S’adresser au No 4 me Lavalle, Remparts. 
Québec 22 Mars 1831.

Â ' I N DKE PAR RODGER DEAN 6t. C:r.
S AA4AAA WINO fS froment de sémence de I» 

r meilleure qualité.
18 Mars, 1834.

GP ffi B r u jj jf
ÇLjVBBBa*
es soussignés infoment respcc-
tueusemenl les Dames et Messi­

eurs de Québec, et le uuhuc en géné­
ral ; et ils osent se tlultcr que l’assorti­

ment cnmplêl de chapeaux à 1s dernière mode (le 
seul magasin à Québec où on peut se le procurer) su­
perfins, fins et commun» qu’ils ont continuellement 
en vente en gros et en détail de la meilleure qua- 
litéec et à l'épreuvcdel’eau, rendra recommandable 
les nouveaux moyens qu’ils ont adoptés pour méri­
ter l'encouragement du patronage public dont ils 
ont toujours été favorisés.

A vendre chapeaux de castor superfins pour 
gentils-homme», savoir :

de Jupp A Son 500
do Christie 500

DE LEUR PROPRE FABRIQUE '000 DE DIF­
FÉRENTE QUALITÉ,

— AUSSI,—
Chapeaux de dames, jeunes gens et enfans, 500.

CORR1VEAU fct HALL, 
No. 1 rue Fabrique Marché de la 

Haute-ville.
N. B. Chapeaux de Darnes et Messieurs nettoyé 

furrné* et Uçnnnés au plu» court avis.
Québec, 14 lévrier 1834. C. & H.

Récemment reçus et d vendre par les Soussignés 
1 f Af A UARTS lard prime mese»

150 do du prune,
90 barils tabac en torquettes,

28,000 cigares,
AUSSI,

EN MAIN.
700 voles charbon,
110 quartaiits sherry, pâle et brun,

1 pipe et 2 quarlsuts madère,
2 Fontaine» eau de vaisseaux,

Poulies de vaisseaux, brosses à soulier», plumes, 
papier pot et formes à buttes,

SEWELL k HAMILTON.
26 Nov. 1833.

4 Wuiire |>ar It* «Soussiisaé un içntnd nasor- 
timent «le Vitre, en caisse et demi-caisse. 

SriMiir:—17 X 12—16 x 19—16 x II — 
15 x 11—14 x 12—MX 11 — 11 X IB­
IS x IO—I2 x 10—12 x 9—11 x 9— 
10 x S—9 x 9—91 x 71—9J x 81— 
8* x 71—71 x 61

B. LACHANCE.
Québec, I l Juillet, 1832.

SOCIÉTÉ FORMÉE.

IES Soussignés prennent lu liberté d in- 
J formel le public qu'ils se sont associés aons la 

raison de “ L® Boutlnllier et Uuteau" pour J « x* 
ploestion des pêcheries et pour le m'goce ti*de- 
vsnt faits à Pi*rcé dans le District «le Gaspé, sou* 
la raison de Uuteau et Boucher. Les alluires «b> la 
société à Percé, seront gérée» par Jean Le Buulbil- 
lier, et celles u Québec par François Ituluau.

JEAN LE BOl”—" ' 1

Québic, 25 Janvier 183-1.
"DISSOLUTION DE SOCIETE

A VUS PUBLIC est pur le présent donné, 
que la Société qui a existé entre Fhani ou Bc- 

TEAtt et Nicolas Boucher, sous le nom «te Buteau 
et Boucher, est dissoute par acte devant M. Glack- 
im-yer et son confrère Notaires, en date de ce jour, 
.•t «pie le dit Sieur Buteau est de ce jou>' proprié­
taire «le* fonds de Is Société, et seul autorisé à rece­
voir toutes l*-s dettec dues à la Société, et ù eu 
régler toutes les affaires.

F. BUTEAU,
N. BOUCHER.

Québec, 21 Janvier 1834
A\|s PouÎm parsonnM ayant os» réolftntt* 

lion» contre la succession de feu William Uni' 
me», écuyer, en son vivant de Québec, Médecin e1 
Chirurgien, sont priées d# transmettre leurs comp­
te» sans délai «u soussigné, et ceux qui doivent à la 
dite succession, sont requis de psver.

LOUIS PA N ET, 
Notaire.

Quéheh, 1er. Avril, 1834.

A VIS.—Toutes les personnes qui ont «les ré- 
clumations contre la succession «le feu 

François Durelte, Ecuyer, de son vivant de cctle 
Cité do Québec, par bons, dettes de livre, hypothè­
que ou autrement, sont priées de les présenter due- 
ment attestées au soussigné, et toutes le» person­
nes «|iii doivent à la dite cuccetsion, sont priées de 
payer eane delai au même,

P. BOISSEAU, 
Exécuteur Testamentaire.

Québec, 10 Mars 1834.

TE Soussigné preml cette voie pour intbr- 
-é mer seg nmis et le public eu irénéral, qu’il 
se propose «le continuer, ù l’avenir, dans sa Bran­

die «le Consrructeur, Mid ; et qu’il espère satisfaire 
ceux qui voudront bien le favoriser de leur encoura­
gement, surtout ceux envers qui il est are aliéna 
obstnutus.

Wm. McKUTCHEON,
No. 16, ruo St. Charles, Constructeur.
Québec, 7 mars 1834

CO M F A ( ; N1É IV ASS u R A N C K
DE L’AIGLE,

DE LONDRES SUR LA VIH :
Etuldie en 1807 par Jlete du Parlement,

C A r I T A L,
Deux Millions de Livres Sterling.

L’AGENCE du Canada du Bureau de I’Aicle 
est autorisée à négocier des Police» (l’Assu­
rance sur la vie jusqu'au montant de £ 5,000 sur 

une simple vie, et offre aux babitans «le ce pays 
entre autre» avantages: —

lo. Sûreté parfaite, vu l'étendue du Capital de la 
Compagnie.

2o. Réglement rigidement honorable et libéral de 
toutes les perte», sous trois mois à compter du dé­
cès de la personne assurée.

3o. Participation auxpro/ifj et occumu'ation delà 
Compagnie.

Le» ibiix des primes ont été fixés aussi bas que 
In permet le devoir principal, celui de la sûreté ; et 
(tour corriger toute erreur qui pourraient exister 
sous ce rapport, quatre cinquièmes de tout excédant 
ou «les profits de la Compagnie retournent aux per­
sonnes assurées (pour tout lo terme de leur vie) à 
la distribution périodique des profils.

On pourra voir des Tableaux de» taux et se pro­
curer toute information nécessaire sur la mnnière 
d’assurer &c. en s’adressent à Georc.k Davic», 
Ecr-, à Montrés), ou à

Wm. HENDERSON, Jlnr.
Agent.

Bureau d’Aasurance du feu ) 
de Québec, 25 janvier 1833. \ u

A VENDUB OU A LOUER.

A LOU ER par le Soussigné Ica prnnn.. 
tés suivante», ut possession donne a, 

1er. Moi prochain, aavoir: —La maison-relevant d 
Jean Olivier Brunet, F.ur.,avrc le «joui et 3 lisuo,.!! 
joignant lit dite maison, et aus»i le q„ftj * .* 
soussigné se propose de taire faire pour le 15 ju.^ 
prochain, c’est ft-dirp à être en prolongation du qu.j 
ci-haut dit, et joignant celui ds J. W. Wonlsey pcr 
à la plsce communément nommée la Calle, !« to«[ 
louable à uni* personne où à plusieurs.Aussi’U ,haCA 
am situé dan» la maison ci-haut mentionnée ' 
cupée actuellement par M.A. Bisson, ledit m»ei|)L 
piendra tout le fioul do la maison, c'est-à-dire imM 
vi ra de 32 pied» de largmir sur 24 pieds de pnion 
«leur, il v aura deux grand» vitn uux et deux graridei 
porte», le planché sers baissé au niveau de la rue U 
tout lait (tous le meilleur goût, le magasin sera loué 
s'il est exigé séparément. Le haut de la maison «ers 
tint dans le meilleur goût bien distribué pour une 
Pension ; il contiendra 2 gramm» chambres de .j- 
i)ie<)s »ur 20 pied» chaque,3 eellae d'entrée,20 rli»,n. 
brus à coucher. Celle uiaitun est à la proximité dû 
débarquement de» Strum-Boats. On y u aussi bain 
chaud et roui, irulrr closrt et do l’eau portée p»r 
une pompe dans chaque éloge.

’'ROIS Offices très bien
,,_____ - fini» ausa. ait ué» sur le ou»!

haut dTi 1

Compagnie d*Assurance contre 1rs Accidcns 
elr Feu et de la Vie, de F Ouest de F Ecosse.

LES pousptgnés ayant été nommé agens 
à Québec de la Compagnie d’Assur&nce contre 
les sccidens du feu et de la vie de l’ouest «le l’Ecosse 

préviennent le public qu‘ils *«.nt autorisés dVffer- 
luer des assurantes contre le feu sur les propriétés 
de toutes espèces situées dans la Bas-Cansda ; et 
aussi sur les bstesux-à-vapeur naviguant dans le* 
rivières, 00 entre aucun port ou ports dans le Bac- 
Canada, Haut-Canada, NouveUc-Emsse ou Nou­
veau-Brunswick. Les avantages qu'ils ont à offrir 
sont le taux modéré des prime», la sûreté d’un 
grand capitel, de la libéralité dans les airangt*men» 
pour des perles s’il s’ensuit, et l’autorité qu’ils ont 
de faire de» arragemens sans en référer aux bureaux 
à Glasgow.

RODGER, DEAN k C.e. 
Québec, 12 joiiit t 1833. Rue St. Jacques

A LOUERû
N Logement élégant, commode et 
spacieux, [mur une fumille de bon 

ton, dans le centre de la Haute-Ville.
S'adresser à celte IMPRIMERIE. 

Québec, 2 Avril 18.84.

Mc
duQuébec, r

A VENDUE pur le soussigiu* à son eia-
bhssement, rue St. l’aul, savoir : —

20 Tonnes Kum,
10 Pipes, à
20 Barriques, >Vin d'Espagnt.
20 Qoaits, \
50 Quart» «le Tabac Torquatte, et 
25 Barils Saindoux,

1 Lot d'excellent Jambons.
—aussi : —

2000 Quintaux Morue Sèche,
300 Draff» de grande Morue verte,
100 Quarts de meilleur, do. (à famille.)

30 Tierces et quart* Saumon,
Î00 Quarta de Harengs salés,

2000 Mmota Sel.
F. BUTEAU.

Québec, 13 Décembre 1833.
AVIS M \ ( I LTIVATEURS.

CEUX qm désirent se procurer du bled pour la 
tcmence, de U meilleure qualité, et le meilleur 
qu’il y a à Québec, feraient bien de s'en procurer 

avant la démolition de» chemiut kc.— Il finit e'a- 
dresserchez JÉROME. PARÉ, Haute-Ville,ou chez 
JOSEPH CORRIVEAU, Bassc-VUle.

Le prix a été réduit.

A VENDRE OU A LOUER.
NE superbe maison à deux étages 
faisant face à l'église de I» Basse-villle 

I«rQuib''C, rue Noire-Dame, Nu. 7, et maintenant 
occupée par le prnpnétairce, Ile rat située dans un 
excellent poste pour le commerce et a une belle 
cour et grand hangar en pierre.

JT A maison A deux étages propre. 
.'jJSL " ^ Pour le commerce situées rue la Mon- : 
tsg’ie.

A maison à deux étages et Bou­
langerie située dans St.Ùocli, près de

une pompe daiia chaq
». M T

ci-haut «b*.
& ïxA ',,aiKU«'* trois élag,*

^ maintenant occupée par M. 
Robert Scott, comme Hôtel, et qu’il occupe riepm» 
sept ans, très-bien située, faisant face aux rue» St, 
Piern*, Si. Jacques et Sault-au-Matclot.

4if!fh ¥/ mai*°" a,,ssi a l'oi*
* lliftatL élegee joignant cella ci iiam

nommée très-bien divisée pour deux familles.

X TKOIS °ffi«*fiu»antface
l»»|fflL ■- ù lu rue Sault-au-Mslelol, et

deux à la me St. Pierre.

«jnfc ¥ E quai «t hangar joignant
• ■m-é celui qu’il occupe aduelle-

mont duns Is rue St. Paul, c'est-à-dire le quai et 
hangar l âti cette année.

V|1R()IS Offices situé* dans
• b * bàtiocea «le la dite rue 8t.

Paul, et ausu la maison relevant de f«*u Sieur Km». 
çoia Protin, avec un bon hangar en pierre aussi situé 
dsns la rue St. Paul.

I Mniaon avec scs dé-
• ■-* pe.idances, qu’il occupe ac

tuellement du côté ouest «le la rue St-I* u; hàtie dans 
le pemier goût « t pouvant servir pour une hôtellerie, 
le principal corps de logis h 66 pied» de fiont sur 56 
de profondeur et trots étiige» de hauteur ; derrière 
se trouve une aile «le 21 pied» aussi à tim« /i.o. ■ 
qui joint le principal cotps de logis à une autre m'ii 
»(Ui de même dimens.oii que la prern «'re, le tout i;lf. 
ruant un seul cl même logement. Pauiu les oppse 
lemeitS il ’e trouve deux clinrnbres de 39 pieds si r 
20—trois cuisines et 50 chambre» à <*ouclier, susm 
troia vastes cave», bains c baud et froid, (nir vapeur, 
bain d’aspersion et tcalrr closrt -, les ilépcndmic-■ 
comprenant une grande cour, une écune cspahlcce 
loger 25 chevaux, utnise», hangard, et une txmu 
glacièie. Cette maison est à proximité de l’cnihsr 
qnetnont des sUa,ubouls, et coiniiiuriique imniétiiaie 
mentavec la Haute-Yiltc.

F. BUTEAU,
Rue 8t. Paul.

Québec, 15 Décembre 1833.

MA LOUER cette bonne maison avsn- 
tngeii*euicnl siiuée pour le comméra 

Kauxbourg St. Koch, faisant le coin des Rues du 
Roi et me du Pool.Neuf, ayant pour enseigne le 
Général Block, ivc'ipé depuis cinq année par Mr, 
A. Cantin, comme m«gusm d’Epicene.

No. 2 —A \ EN DRE ou a louer une bonne maison 
a deux étage*, fnuxb oirg Si. Jean, rue St. Ohvisr, 
avec jardin uo hou pmi et une écuiie. La date 
maison propre pour deux familles respectab.e».

Pour plu» ample» lofurmations s'adresser au 
propriétaire,

P. G TOURANGEAU,
Faiiboiiri* St. Jean, Rue St. George. 

Québec, 12 février, 1833.

1|t_ Jft LOUER le bas de cette suprrbe m»i- 
»|M son neuve, faisnut font sur le mar.

«lié neuf de la rue St. Pau', trè* lien aimée pour 
maison de pension, d'entretien public ou nutreinrnt, 
ayant hangar, remise, étsble, puit et une cour spa­
cieuse. Pour pailicularuê* s’a f-esser a

Jo». G. TOURANGEAU,
Québec, 3 Fév. 1934. St. Koch.

A LOUER et possession premier
., .U - *- Mm prochain.—Une nini*on très spa- 

^^cicuse avec étables, remise et autres dépen­
dance», située sur les deux rues «l’Aigmlton et St. 
Henry, près delà Pot te St. Jean. Haute-Ville, ci- 
devant la propriété de Claude Dénéchaud, Kruier, 
occupée depuis plusieurs année» par Richard Penn, 
F.cuier, Store-kerp<r.

S'adresser au soussigné notaire
A NT. A. PARANT, N. P. 

Québec, 3 février 1934. u

A LOUER DU PREMIER MAL
rixHOIS M aisons et Magasins près 

J'M ■- «le Messrs. Massub et Boisseau, occu­
rs pur M. Adams, Pâtissier, Bowels Cordonnier el 
Lan«*lui*, Epicier. Aussi deux Maisons rue Cutnl- 
lard.

S'adresser au Notaire soussigné en son étud# 
Basse Ville, rue St. Pierre. No. 29.

W. DELÉRV.

»!l L
^ ¥/ maison à trois étages propre 
miM J-i |K>ur le commerce située dan» la 1 Je 

SI. Paul.
AUSSI,

ETTE belle et excellente terre 
l dlHJHk située à la p«Fûe Rivière St. Charles 
avec maison, grange, étable et un excellent jardin, 
près de celledu Juge Panel.

JACQUES LEBLOND, 
Québec 3 Déc .1

A VENDRE à des conditiona très favo 
râbles à l’acquéreur, un lopin de terre de douze 

arpens en superficie, situé à l’endroit rnrmnunémem 
appelés La Snvanne » et près «h* l'établissement de 
de Cha». Smith, Eeuier, sur la rivière St. Charles. 
Ce terrain est dans le meilleur étut de culture et le 
site en est très convenable pour une maison de ram 
psgne.—S’adresser à Mr. Jos. Gauvreau, roe St. Vai­
ner, faubourg St. Roch ou à Chas. Drolet, Ecuier, 
rue St. Louis, No. 28.

Québec, 3 Février, 1834.

»a;
te Yi

LOUER, et possession au 1er Mai 
prochain. Une MAISON située en 
fille «le Québec, rue des Pauvres, 

voisine de la maison occupée par le Conaeilde 
Y'i'le, appartenam aux Pauvres de l’Hôtel Dieu 
«le Québec. Four le» conditions, s’adresser au 
Notaire Soussigné.

A NT. A. PARANT, N. P-
14 Man» 1934. _____

4 LOUER.—La maison située en
\7jrp 4 * cette Haute Ville, ruo Buade, muni- 

^tenant occupée p»r Mr. Victor Hamel.
Québec, 3 Février, 1H34. LOUIS PAN ET.

A LOUER.
. a CAP-SA. villnee de I» Poinle sux-Trrm- 

bics, une TERRE avec une M AISON, qui 
longtemps occupés par un eommerçan** 

Il y a aussi une piange el une étsble pour loger 1 
chevaux, et du bois «le cha«iffsgc pré» de la m«i»<,n 
pour 2 an». On pourra en prendre posaeseion rn 
médiatement. Pour plut amples information», • * 
dresser aur Ica lieux au propriétaire.

PIERRE BF.AUDRV.

A LOUER et poaaesaion donnée au l*r 
! 1 jffl Mm prochain, celle Mtiaon de •tn*

psgne maintenant occupée pur J. Bignell, *cl,7* ’ 
située sur lee .eriiin «le 9t«*. F«»y, à environ 1 * 
milles «le la ville, anpartenant à la euccesemn * 
François Durelte, Ecuyer.

S’adresser à P. BOISSEAU.
Exécuteur Testament»»*

Québec, 10 Mare 1034.


